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Agenda de l'Actionnaire 
PROCHAINES ASSEMBLEES 

GENERALES. 

Aux termes de l'A1·t. 5 al. 2 du Règlement sur 
JBs sociétés anenymes, arrété par Décision du 
Consei l des Ministres du 11 Avril 1889 « les con
vocations aux assemblées génét·ates seront faites 
par la voie d'un d es journaux indiqués pour l es 
annonces judiciaires ». 

Vendredi 24 Févl'ier 1939. 

GABBARI LAND COMPANY. - Ass. 
Gén. Ord. à 4 h. 30 p .m., ù Alexandrie, 
au siège social, 3 pl. Mohamed Aly. 
(Ordre du jour v. J.T.M. No. 2483). 

Samedi 25 Févrie1· 1939. 

MANUFACTUIŒ NATIONALE DE COU
VERTURES Joseph Atlès & Co.- Ass . Gén. 
Extr. à 4 h. 30 p.m., au Caire, a ux Bu
reaux de la Soc., 7 r. Bibars (Hamzaoui). 

(Ordre du jour v. J.T.M. No. 2484). 

Lundi 27 Février 1939. 

SOCIETE DES BIENS DE RAPPORT 
D'EGYPTE. - Ass. Gén . Ord. à 4 h. 30 
p.m., à Alexandrie, au siège social, 161 
prom. Reine Nazli. - (Ordre du jour v . 
J.T.M. No. 2486). 

R.S. GRUN BROTHERS ( J. G1·ecn & Co. 
Successors) . - Ass. Gén. Ord. à 5 h. p.m., 
au Caire, au siège soc-ial, r. Emad El Dine. 
- (Ordre du jour v. J.T.M. No. 2485). 

Mardi 28 Février 1939. 

SOCIETE GENERALE DES SUCRERIES 
ET DE LA RAFFINERIE D'EGYPTE. -
Ass . Gén. Ord. à 4 h . p.m., au Caire, au 
siège social, 12 r. Aboul Sebaa. - (Ordre 
du jour v. J.T.M. No. 2485). 

SOCIETE ANONYME DES BIERES BO
MONTI & PYRAMIDES ALEXANDRIE. -
Ass. Gén. Ord. à 4 h. p.m., à Alexandrie, 
aux bureaux de l 'Usine "Bomonti ll, à 
Karmous. (Ordre elu jour v. J. T.M. No. 
2486) . 

Jeudi 2 Mars 1939. 

SOCIETA EGIZIANA PER L'ESTRAZIO~ 
NE ED IL COMMEUCIO DEI FOSFATI.
Ass. Gén. Orel. à 11 h . p .m ., à Alexandrie, 
au siège social, 8 r . Chérif pacha. - (Ordre 
du jour v. J. T.M. No. 2489). 

SOCIETE ANONYME IMMOBILIERE 
D'ALEXANDRIE (en liq.). - Ass . Gén. 
Ord. à midi, à Alexandrie, dans les bu
reaux de la Banque d'Athènes, r. Chérif 
Pacha. - (Ordre du jour v. J.T .M. No. 
2488). 

Samedi 4 Mars 1939. 

THE MINERAL WATE RS & WINES & 
SPIRITS S.A. - Ass . Gén . Ord. à 5 h . 
p.m., au Caire, au siège social, 73 r. Ibra
him pacha. (Ordre du jour v . .J.T.M. 
No. 2485). 

Met'CI'edi 8 Mars 1939. 

THE ALEXANDRIA ENGINEERING 
WOUIŒ. - Ass. Gén. Ord. à 5 h. p.m., à 
Alexandrie, au s iège social, r. Bah El Ka
rasta. ·- (Ordre du jour v. J. T.M. No. 
2491). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Jeudi 16 Mars 1939. 

THE CLOTHING & EQUIPMENT Co. OF 
EGYPT. - Ass. Gén. Ord. à 11 h . 30 a .m. 
e t Exlr. à midi, a u Caire, a u s iège socia l, 
à Choubrah. (Ordre du jour v . .!. T.M. 
No. 2491). 

Jeudi 23 Ma1·s 1939. 

NATIONAL BANI( OF EGYPT. - Ass . 
Gén. Orel. à 4 h . p.m., au Caire, au siège 
social, 31 r. I< asr El Nil. - (O rdre du jour 
v. J.O. No. 15). 

Mardi 28 Ma1·s 1939. 

THE EGYPTIAN ENTEIWRISE & DE
VELOPMENT COMPANY. - Ass. Gén. 
Ord. à 5 h. p.m., a u Caire, au s iège social , 
15 r . l.Casr El Ni l. -(Ordre du jour- v . J.O. 
No. Hl). 

DECISIONS DES ASSEMBLEES 
GENERALES. 

SIDI SALEM COMPANY OF EGYPT. 
Ass. Gén. Ord. du 30.12.38: Décide de 
surseoir à l'approb. des comptes jusqu'à 
plus amples explications de la Soc. An. du 
Béhéra. Renouvelle mandat d'Admin. de M. 
T . Bahari et prend acte de ce que Me 
Chalom ne désire pas le renouvell. de son 
mandat. Réélit, comme Censeurs, pour 
l'Exercice 1938-39, MM. Parker & \Vood. 

CROWNEGYPT COMPANY. - Ass. Gén. 
Ord. du 10.2.39: Approuve Comptes au 
31.12.38 et donne décharge au Cons. d'Ad
min. Réélit les Admin. sortants a ins i que le 
Censeur pour l'année 1939. - Ass. Gén. 
Extr. du 10.2.39: Héduit le cap. nomin. de 
la Soc. de L.E. 2000 à L.E. 1600 par le 
rembours. de L.E. 1 par action et décide 
modif. 1er parag. art. 5 des statuts com
me suit: Le cap. sec. est fixé à L.E. 1600, 
div. en 400 actions de L.E. 4 chacune, en
t ièr. libérées. 

PRINCIPAUX PROCES EN COURS. 

SOCIETE ANONYME DES TRAMWAYS 
DU CAIHE. - 6 Mars 1939: Débats dev. 
la 1re Ch. du Trib. Civ. du Caire, sur l'ac
tion intentée par Victor Rossetto, - por
teur d'obliga tions 4 % de ladite Société, -
tendant au paiement en francs égyp tiens, 
tarifés à P. T. 3,8575, desdites obligations et 
de leurs coupons. 

LAND BANK OF EGYPT. - 9 Ma rs 
1939: Débats en appel, dev . la 2me Ch. de 
la Cour, sur l' appel interjeté par G. Mo
rai.tinis et Th. Handrinos, du jugement 
rendu le 14 Mai 1838 par la 1re Ch. du Trib. 
Civ. d'Alex., qui les a déclarés irrecevables 
en leur intervention et a dit pour droit que 
ledit Etablissement est tenu de faire, en 
Egy pte, le service de ses ubligations 4 1/2 % 
en f l'ancs français, tels qu'ils sont définis 
par la loi française du 25 Ju in 1828 (soit 
par un poids d'or de ü5,5 mill igr. , au titre 
de 900/1000 d'or fin pour un franc, lesdits 
francs convertis en monnaie égyp ti enne 
a u cours de P.T. 705 les mille francs) . 

- 1er Avril 1939 : Débats dev. la 1re Ch. 
du Trib. Civil d'Alex., sur· l'action intentée 
par Y. An toniou, -porteur d'oblig. 4 1/2. % 
de ladite Société, - tendant à la conversiOn 
des francs fmn çais tels que définis par la 
loi française du 25 .Tuin 192R en francs fran
çais au conrs du jour où le paiement des 
coupons desdites obligations aurai t dû nor
malement être effectué. 

22/23 Février 193'J. 

COMPAGNIE (JNIVERSELLE DU CA
NAL MARITIME DE SUEZ. - 20 Avril 
1939: Débats en appel, dev. la 2me Ch. de 
la Cour, sur l' appe l interjeté par le Crédi• 
Alexandrin - porteur d 'une part de fond. 
de la dite Soc. - du jug. rendu le 3 Janv. 
1938, par la 1re Ch. du Trib. Civ. du Caire, 
disan~ pour droit que le franc des oblig. 3 
et 5 % de lad' Le Cie est le fra nc monnaie 
rle compte in ternn tionn le équi valant à la 
~Orne partie elu louis, d'un poids d'or de 
10/31 mes de gmmme, au litre de 900/100(} 
de fin . 

SOCIETE GENEHALE DES SUCRE
HIES ET DE LA HAFFINERIE D'EGYP
TE.- 21 Octobre 193!J: Débats dev. le Trib. 
de Corn. du Caire, sur J'a ction intentée par 
Marco J. Hara1' i tendant à entendre dire 
pour droit que les parts de fond. de ladite 
Soc. doivent participer a ux 45 % de toutes 
«activités» nouvelles créées sur des fonds 
prélevés sur J_es bénéfi ces _depuis le ~one_or
da t jusqu'au Jour de la m1se en llqmdatwn 
ùc la Sociélé. 

Agenda du Propriétaire 
(Cette nomenclature ne compt·end que les ven

tes les plus importan tes relevées dans les publi
cations effectuées dans ce journal sous la rubri
que des annonces légales. - L a quanti té des 
biens et la mise à prix sont indiquées en négli
geant les fractions . -· La situation des biens est 
rapportée de façon très sommaire. - La réfé
rence renvoie au numé1'o du « J ournal des Tri
bunaux Mixtes » contenant l'annonce détaillée 
relative à chaque ventej. 

Principales Ventes Annoncées 
pour le 2 Mars 1939. 

BIENS RURAUX. 

Tribunal de Mansourah. 

CHARKIEH. 
FED. L.l:. 

-133 Bahtit 7335 
-104 Am rit 5010 
- 107 Kafr Ayad J\:OI'ayem 5000 

(J.T.M. No. 2185). 

DAKAHLIEH 
45 El Tnl 'ha 4600 

(J.T.M. No. ~483). 

49 Guemezet 2800 
10 Kafr Abdel Monem 535 
83 Tahway 7570 
13 Baramoun 810 
14 Baramoun 805 

(.J.T.M. No. 2485). 
39 El I<atayée 2325 

(J.T.M. No. 2486). 

GHARB !EH. 
12 El Maassara 1035 

(J.T.M. No. 2480). 
21 El Dahrieh 840 

(J.T.M. No. 248fJ) . 

FLOREAL 
PLANTES, FLEURS, 
CORBEILLES, 
COURONNES, ETC. 

ALEXANDRIE 
10, Rue Fouad 1er - Téléphone 27730 
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CHRONIQUE PROFESSIONNELLE 
L'incompatibilité en France de la pro

fession d'avocat avec l'exercice de la 
fonction d'administrateur de sociétés 
anonymes. 
L'art. 45 du Décret du 20 Juin 1920, 

qui constitue aujourd'hui le s tatut orga
nique de la profession d'avocat en Fran
ce, déclare cette profession « incompati
ble s:vec toute espèce de négoce». Cette 
disposition permet-elle de considérer 
que l'exercice de la fonction d'adminis
trateur de socié tés anonymes est incom
patible avec l'exercice de la profession 
d'avocat, en sorte que l'omission au ta
bleau puisse ê tre prononeée comme 
conséquence cle cette incompatibilité lé
gale '! 

Celte question sur laquelle on a beau
coup discu té et qui avait servi de thème 
en Egypte à une longue controverse, 
jusqu'à la décision de principe du 6 
l\Iars Hl25 (*), a donné li eu encore, il y a 
quelque temps, ~t d'intéressants débats 
devant la Cour d'Appel d'Aix et devant 
li-t Chambre Civile de la Cour de Cassa
tion. 

A l'appui de la négative, on a souli
gné que les causes d'incompatibilité en 
matière d'inscription au Barreau sont 
stric te!'nent limitatives et que cell es qui 
mterd1raient. un cum ul de fonctions 
de l'ordre de celui analysé ne sont 
pas in scrites dans la li ste dressée 
in terminis par l'art. lt5 du Décret du 20 
Juin 1920. 

D'autre part, l'acceptation de mandats 
n'est pas interdite en principe à l'avo
cat et les règlements intérieurs qui con
tiennent une prohibition à cet égard doi
vent être entendus comme ne s 'appli
q~ant ni au mandat d'utilité publique, 
m au manda t de bienfaisance, ni au 
mandat ad lif cm; enfin, a-t-on dit, si 
l'exercice elu commerce est interd it à 
l'avocat, c'es t à la condition qu 'il exer
ce personnellement des actes de com
merce, ce qui n'est null ement le cas de 
]'ad minis trateur d'une société anonyme 
qui n'a pas la qualité de commerçan t. 

La plupart des Barreaux, et notam
ment Je Barreau de Paris, se sont tou
jou rs prononcés très n ettement pour 
l'in compatibilité, en jus tifiant leur solu
tion par l'argument que l'avocat ne peut 

(*) V. Gaz. XXV, p. 333: « De la profession 
d'avocat p1·~s les J1~ridictions Mixtes d'Egypte », 
::>ar Me R. Schemell. 

accepter aucun mandat. Les mandats 
d'utilité publique, de bienfaisance ou ad 
litem ne sont que l'exception. Les man
dats salariés comme celui de l'adminis
trateur d'une société anonyme rentrent 
dans le cadre de cette prohibition. Le 
cumul présente d'ailleurs, selon les dé
fenseurs de cette seconde thèse, des dan
gers tels que même les Barreaux qui 
ont autorisé leurs membres à accepter 
des fonctions d'administrateur ne l'ont 
fait qu'avec de sévères précautions. 

Par un premier arrêt du 13 Décembre 
1931, rendu sur le rapport du Con sr il
ler Chennevière, la Cour d'Aix ava it 
évité de se prononcer sur la ques tion: 
mais il n'en fut pas de même dans une 
seconde affaire, où ell e rendait, le H Fé
vrier 1933, après plaidoiries de Mes Jean 
Appleton e t Carlini, un arrê t se pronon
çant nettement pour l'incompatibilité 
de l'exercice des fonctions d'administra
teur. d'une société anonyme avec la pro
fessiOn d'avocat. Il en est particnlière
ment ainsi, a dit la Cour, clans tm Bar
reau clont le règlement intérieur inter
dit à ses membres l'accep tation de tout 
mandat à l' exception du mandat de fa
mille; ce tte interdiction est valable, en 
tant qu'elle vise les mandats de com
merce et de gestions diverses, spéciale
ment le mandat conféré aux administra
teurs de sociétés anonymes. 

L'arrêt des juges du fond faisait va
loir en fait combien il serait difficile 
dans des villes (comme Marseille) où 1 ~ 
grand nombre des avocats et la multipli
cité des sociétés anonymes rendraient 
difficile toute surveillance, d'exercer 
pratiquement un contrôle sérieux; en 
fait, il n'était rien dans l'incompatibilité 
prononcée qui portât atteinte à l'hono
rabilité de l'avocat en cause. La Cour 
d'Aix exprimait ses regrets de ne pou
voir faire exception en sa faveur, en 
raison de la haute es time dont il était 
universellement entouré, à une règle 
qu'elle considérait, malpTé sa rigu eur, 
comme nécessaire clans l'intérêt général 
ùu Barreau. 

La doctrine de la Cour d'Aix interpré
tait extensivement l'art. 't5 du Décret de 
1020 interdisant à l'avocat toute espèce 
de négoce. On ne saurait, disait-elle, sans 
en restreindre la portée, proclamer que 
cette prohibition ne vise que les actes 
de commerce accomplis personnelle
ment par les commerçants inscrits au 
registre du commerce ou susceptibles 
d'être déclarés en faillite et qu'elle ne 

s'applique point à ceux qui tendent à 
constituer la form e la plus usuelle de 
l'activité commerciale, accomplie dans le 
cadre des sociétés anonymes par les ad
ministratems de ces sociétés. L'adminis
trateur de sociétés anonymes, s'il n'est 
pas commerçant, participe à des actes 
de gestion, à des tractations d'ordre es
sentiell ement commercial. Il traite de fa· 
çon permanente des opérations d'achat 
et de vente de marchandises; il se livre 
en un mot, pour le compte de la société 
administrée, à des actes de commerce. 
L'interdiction ries mandats vise les man
rial s rie commerce et de gestion d'affai
res; J'incompatibilité était donc certaine. 

Sur pourvoi contre cet arrêt, la Cham
bre Civile de la Cour de Cassation a 
adopté, le 22 Février Hl38, la thèse des 
magistrats de la Cour d'Appel d'Aix; elle 
a décide qu'en déclarant en termes gé
néraux la profession d'avocat incompa
tible avec toute espèce de négoce, le Dé
cret rie 1920 n'avait pas limité la portée 
de cette interrliction en la subordonnant 
à la qualité de commerçant, mais a en
tendu viser toute immixtion habituelle 
clans des actes de commerce et notam
ment toute participation à la gestion 
d'une entreprise commerciale. Les fonc
tions d'administrateur d'une société 
anonyme comportaient nécessairement 
une participation de ce genre. D'où il 
résultait que les juges du fond n'avaient 
pas violé la loi en décidant que les fonc
tions d'administrateur d'une société ano
nyme étaient incompatibles avec la pro
fession d'avocat. 

On sait qu'en Egypte cette même doc
tri~e de l'incompatibilité absolue, origi
nairement admise par notre Commis
sion elu Tableau le 17 Mai 1897, a fait 
place plu s tard à un système plus libé
ral. 

Le 6 i\Iars Hl25, en effet, l'Assemblée 
Générale de la Cour d'Appel Mixte a ex
clu «en principe», et sauf appréciation 
différente du Conseil de l'Ordre dans des 
cas particuliers, l'incompatibilité entre 
la profession d'avocat et les fon ctions 
rl 'aclministrateur d'une société soit civi
le, soi t commerciale. Mais elle a décidé 
que par contre l'incompatibilité existe 
pour les fonctions d'administrateur-dé
légué. 

Tou.lcs les communications concer
nant la rédaction doivent être adressées 
au. Rédacteu.r en Chef. 
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Echos et Informations 

La t•éunion de lous les Set·vices 
dépendant du T•·ibunal d'Aiexandl'ic. 

Tandis qu'à la fin du mois d'Avril der
nier les Bureaux des Hypothèques et des 
Actes Notariés du Tribunal Mixte d 'Alexan
drie se transféraient dans les locaux qu'oc
cupait aut refoi s la Banque Ottomane, à la 
place Mohamed Aly, les Services dépen
dant du Survey s'ins tallaient au troisième 
étage d'un immeuble voisin formant l'angle 
de la rue Tewfick et de la rue Lombard. 
Il ne s'agissait là que d'une installation 
provisoire, ces Services devant être trans
férés, au début de l'année 1939, dans une 
partie de l'étage supérieur de l'an cien siège 
de la Bnnque Ottomnne a insi que dans les 
pièces couvrant en partie sa terrasse. 

Ce tnmsfert vient d'avoir lieu et, de 
plus, l'Administra tion a pu disposer ~'une 
façon heureuse de ces étages supéneurs 
en y transférant, également, l 'Office des 
Huissiers, lequel avait été installé, depuis 
le 4 Octobre 1937, au No. 13 de la place 
Mohamed Aly. 

De la sorte, tous les Services dépendant 
du Tribunal de première instance et logeant 
hors du Palais de Justice sont actuellement 
réunis dans un même local, dans l'intérêt 
même du service, comme de celui des 
avocats, de leurs clercs et du public en 
général. 

Pour l'installation des différents Servi
ces dépendant du Survey et de l'Office des 
Huissiers, il a été tiré le meilleur parti de 
la configuration du vaste local. 

A l'Association Hem·i Capilanl 
pom· la Cullm·e Jm·idiquc Ft·ançaisc. 

L'Associa tion Henri Capitant, d' accord 
m·ec la Société de Législation Comparée et 
la Société d 'Etudes législa tives, a décidé 
d'organiser, ù J'occasion do l'E xposition du 
Progrès Social de Lille-Roubaix, tt·ois jour
nées de droit civil, qui se tien dront ù Lille, 
les 8, 9 et 10 Juin 1939. 

Ces journées seront conso.crées à la dis
cussion des sujets suivants: 

- L'influence des lois successo rales su.r 
le progrès social. 

- Le rûle de l 'assura ncr ou /ig atoi r P. dans 
le progrès soc ial. 

Les rappot' Ls ont été conf i,··s, pour lu pre
mière question, à M. Le Bal le, p t•of.:sseu t· à 
la Faculté do Droit de Lillo, ct poul' lu deu
xième, à M. :Maurice Pica rd, profcssenr à 
la Faculté de Droit de Po. ris. Cc:; ru 1 •ports 
seront distribués aux Con gressistes à l'ou
ver-ture du Congt'ès. 

L'Associntion reçoit dès ù présent les 
adhésions. 

Des facilités de voyage ct de séjour se
ront assurées aux Cong rcss is lcs. Un pro
gt·ammo de réceptions et de Yis il cs ost ac
tue ll ement ù l'étude et sera communiqué 
par lu suilc il tous les nd ll•'Tcnts. 

Distinction. 
J 1 nou s est po.rticulièrcmctl!· agréable 

d'apprendre qu e le Gom·c·m.:mc tt t de la 
RépulJlique F1ançaiso vi!"! ll t cle clt'•cerner ù 
Me Femand Braun la Cm ix de Chevalier 
de la I égion d'Honneur. 

C'est à plus d'un titre que nous a\·ons 
plaisir à joindre, à l'adresse de notr·e cor
respondant à Paris, nos félicitations à 
celles de ses anciens con frères du Barreau 
Mixte et à celles des Anciens Combattants 
d'Alexandrie. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugé.ea 

Les den ls de Cos-ti. 
(AfL /Jr . l\' ico las C ... c. Cunslantin P ... ). 

Hien ne prédispose davantage à mé
diter sur la fuite des jours et sur notre 
éphémère passage ici-bas que de cares
ser d'une langue mélancolique la cavité 
d'où jai llissait naguère la molaire bien 
crêt.ée ou la canine acérée, par quoi s'af
firm ait notre prise. Contre cette tristes
se, les chefs-d 'œuvre de la prothèse de
meurent impuissants. Sans doute, sur le 
plan pratique, bridge et dentier sont-il s 
de précieux adjuvants. Ils sont à l'éden l-é 
ce que les béquilles sont à l' éclopé. C'est 
moralement que l'aventure Lient du dra
me. Mécaniquement, on s'accommode 
tant bien que mal du rafistolage. Le mal 
vous tien t au dedans. Le potentiel spiri
tuel é tan l, hélas, à la mes ure des res
sources physiques, il vous sonne dans 
l' âme comme un petit glas. C'est votre 
jeunesse qui vous dit adieu. Va-t-on al
lumer des cierges pour la veiller ? Non. 
Mais qu 'on ne s'avise plus désormais, 
faisant le brave, d'exhiber un sourire 
de carnassier. C'est l'heure où il con
vient de s' illusionner sur la vertu d'un 
bienveillant dicton. Ce qu'on appelle sa
gesse est moins fait de renoncement 
que d'imposture organisée. C'est ainsi 
que, sous la treille, J'entendait le renard 
de la fab le. «Ils sont trop Yerts », di
sait-il, lorgnant la grappe inaccessible. 
Mais « chaque âge a ses plaisirs », n'est
ce pas ? Qu'importe l'artifice, s' il est pi
toyable ! Porteur de dentier, ne renine 
plus, sous la lune, la brise qui éventa 
les bergeries. Souris plutôt de la folie 
des jeunes loups que troublent ces dé
raisonnables appels. Saluant, dans ta 
décrépitude, les promesses de ta matu
rité tourne tes regards vers le fauteuil 
propice aux débauches métaphysiques 
~t abandonne-toi aux silencieuses orgies 
de la lec ture. Ainsi le veut la sagesse. 
Mais il est de fort braves gens mal pré
parés à ce sublime compromis. Ils se 
refusent avec les dents qui leur tom
bent à jeter du lest passionnel. Et cela 
les rend nerveux, irritables, chicaniers. 
Et il peut advenir, comme dans le cas 
qui nous occupe, que ce so it leur den
tiste qui en pâtisse tout le premier. 

Quel était au juste le différend qui, 
devant la 3me Chambre du Tribunal Ci
vil d'Alexandrie, mit aux prises le den
tiste Nicolas C ... et son client Constantin 
P ... , et que le jugement, signé du Prési
dent H .. L. Henry, devait à huitaine qua
lifi er d'orage dans une tasse de thé ? 

Entendon s l'une et l'autre partie. 
- J 'ai - expose le dentiste deman

deur - prodigué, en Novembre 1936, à 
M. Cons Lan tin P ... mes so ins attentifs 
et dévoués. Il s consis tèrent dans une ra
diographie, dans l' enlèvement d'un an
cien bridge, dans le traitement d'une 
dent affl igée d'un granulum et son ob
turation, dans le plombage d'une autre 
dent, dans la fabrication et la pose d'un 
bridge de six dents. A combien pensez
vous que s'éleva ma note ? A une mi
sère. Pour mes peines et soins, je de-
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mandai L.E. 13. S'étant présenté à trois 
reprises jusqu'à mi-Mars 1937, mon en
caisseur fut autant de fois éconduit. Il 
retourna à la charge une quatrième fois. 
M. Cons tan tin P ... consen li t alors à sor
tir de sa réserve, mais ce fut pour me 
téléphoner qu'il estimait que ma note 
était exagérée. Je me récriai. Il le prit 
de haut. Je suis d'un naturel accommo
dant. Je cédai. «Que voulez-vous payer, 
cher Monsieur?» demanda i-j e. Et il ré
pondit: «Cinq livres au maximum, et 
encore je suis bon prince, je vous fais 
don de l'or de mon ancien bridge». Je 
ramenai donc ma note a u prix arrêté 
et la fit tenir, avec les compliments d'u
sage, à mon clien t. Il me la retourna avec 
l'express ion de sa surprise. La note, di
sait-il, devait comprendre le prix de 
l'ancien bridge, qu 'il es timait P.'r. 500: 
Prétention excessive ! «Ce bridge, lUI 
représentai-je, ne pouvait valoir tout au 
plu s que P.T. 220 ». - «Fort bien, répli
qua-t-il, adressez-moi une note de P.T. 
720 e t restituez-moi mon ancien brid
ge ». C'est ce que je fi s. Mais M. Cons
tantin P .. . refusa une fois de plus de 
payer. Cette fois-ci, il réclamait, outre 
l'ancien bridge, une couronne en or qu'il 
ne m'avait jamais livrée. Alors, tardive
ment, il es t vrai, mai s très nettemen t, 
je compris que je me trouvais en butte 
à de-s prétex tes vexatoires. Pensant que 
les réductions que j'avais bénévolement 
consenties sur le montant originaire de 
ma note n'avaient désormais plus de 
raison d'être, je chargeai mon avocat de 
réclamer à mon client le juste prix de 
mes prestations, qui s'élevait à treize 
livres. 

»Alors, M. Constantin P ... fouilla dan:: 
son sac. Et voici ce qu 'il en sortit: le 
râtel ier que je lui avais livré était pour 
lui une source de tribulations. Il se pro
posait de le faire examiner par un ou 
plusieurs de mes confrères de la ville 
pour qu'ils formu lassent doctement. 
leurs critiques. Et il ajouta textuelle
ment: «Dans ces circonstances, )e ré
se rve tous mes droits de vous réclamer 
des dommages-intérêts pour les mau
vais soins qu 'éventuellement vous avez 
prodigués à mes dents». C'était assuré
ment de mauvaise guerre. Mais où Cons
tantin P ... dépassa la mesure, ce fut dans 
le zèle qu 'il mit à faire en. vill ~ ~a tour
née des dentistes pour d1scred1 ter un 
confrère. A bout de patience, après un 
long échange de correspondance, je re
levai le défi et sommai, par lettre du Hl 
Mai 1937 mon client de faire expertiser 
le dentie~ par quatre dentistes do~t je 
désignais deux, livran t à son choix la 
désignation des deux. autres. 1\t~. c.ons
tan tin P ... accepta. Mais, cette foiS-CI en
core, il s'esquiva et, comme sï de rien 
n 'était, partit en Europe pour un voy.a
ge d'agrément, mais non sans avOir, 
couronnant ses agissements vexatoires 
d'intolérable malice, adressé au Consu
lat Hellénique une plai nte où il dénon
çait de prétendues injures qu'aurait 
contenues la lettre que, le 20 Mars 1937, 
lui avait adressée mon avocat,- plainte 
dont fit raison une ordonnance de non
lieu. 

»C'est pourquoi il ne sera peut-être pas 
jugé excessif que je corse la note de mes 
prestations professionnelles d'une de-
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mande de L.K 101 de dommages-inté
rêts». 

:\1. Cons~anlin P ... fit en tendre un tout 
autre son de cloch e. 

Il exposa que, la màchoire dolente, il 
s'é tait, en Novembre 1936, adressé au 
dentis te Nicola s C... Or, le traitem ent 
achevé, il s'était, disait-il, aperçu non 
sans étonnemen t e t a larm e que les dou
leurs que lui causait une dent so ig née 
alla ien t en a ugmen tant. Il retourna 
donc chez son den Liste. Pour toute ex
pl ica Lion, celui- c i lui répondit que «ce 
Jùlait pas possible» e t que si quelque 
douleur persis tait, elle ne Larder ait guè
re i.t di sparaître. Cependant, la douleur 
empirait. Si bien que, ne la pouvant plus 
:::uppurt.er, force lui fut d 'avoir recours 
i.t cieux autres denti s tes, non san s avoir 
cu la correction d 'en av iser le Docteur 
..\i cola"' C .. . par lellre du 10 Mars 1937. 
Par ce lte le tlre, il réitérait ses doléances 
ainsi que son ferme propos de se sou
mett re à d'autres praticiens pour qu 'ils 
cléccla :::sent la cause de la douleur et 
:-:on lrctitem ent adéq uat. C'es t alors qu e, 
}JOur la première foi s, le Docteur Nico
la,; C ... lui ava it fait tenir sa note de 
L.E. 13. Sur la remarque qui lui fut fai
te, il consentit à la rédui re à cinq livres 
rontrc abandon de l'or d 'un e ancie nne 
clcnture. C'é tait là mauvaise comptabi
li lé. En vérité, la note el evait être étab lie 
:::ur la base de P.T. 120, compte tenu de 
L1lJanclon d ' un ancien bridge, cl devait 
être accompagnée de la rem ise de deux 
<tulre:; appare il s e t d 'une couronne. Or, 
ccmlra ircmcnt à tou te sa ine con cep ti on 
des clloses e l revenant sur sa déc is ion, 
le Docteur l\icolas C ... avait eu, depui s 
Jc1r" . recours à des échappatoires pour 
Jé·c: Jam er paicmen t de sa note originaire. 

:\I. Constan tin P ... décl ara it faire offre 
de P.T. 500 ~t titre libéra toire e t décla
ra it tenir P.T. 220 à la di spositi on do 
~on dentis te c:ontre res tüution des appa
re ils et de la couronne indûment dé te
nus par ce dernier. 

Pour le surplus, il con les ta il qu 'on 
JIÜ l, en auc un n1 s asseo ir un e ac tion en 
diffama tion su r un e missive privée el, 
pn,:sant à l' offensive, il réclamai t. recon
,·entionnellcmen t L.E. ::.0 pour action 
« \CŒloirc et m a lveillante». 

Ce fut au dentiste que, par jugement 
tlu 3 J anvier 1939, la 3me Chambre du 
Tribunal Civil d'Alexandrie témoigna 
(jll f' lque sympathie. 

Much culo about nothing. H.enouve
lanl do pittoresque façon l' adage sh a
kespearien , le T ribunal observa dès l'a
bord «qu 'en l'espèc0- il s'agissait d 'un e 
affaire qu:i, malgré son apparence, n 'é
élait rien qu'un orage dans une tasse de 
lM, et qu'avec un p eu de bon sen s le 
di fférend aurait pu être arrangé con ve
nablement entre parties». 

Ceci déclaré, le Trib un al aborda le 
fond . 

Il é tai t apparent, re.présenta-t-il, que, 
du denti s te c t du client, c'était ce dernier 
qui s'é tait montré le plus intransigeant. 
~ans doute, c'était le dentis te qui avait 
recouru le premier aux soins d 'un avo
cat, mais il n e «semblait pas moins 
probable qu 'il y avait été poussé par 
J'attitude irritante et provocante adop
tée par son client». 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Il résultait des propres déclarations 
de M. Con stantin P .. . qu 'il s'é ta it fait 
soigner par le Docteur Nicolas C ... au 
mois de Novembre 1936. Or, cc n 'avait 
é té que quatre ou cinq mois après le 
traitement qu 'il s'en était plaint pour la 
première foi s. Il sou tenait, on outre, que 
ce n 'avait été qu 'à la suite de sa pre
mière récrimination que son médecin 
avait jugé bon, on guise de réponse, de 
lui présenter sa nole. 

Ceci, dit le Tribunal, péchait con tre 
la vraisemblance. 

P our les soin s prodigués ct achevés 
avant la fin de l'année, il es t, dit-il , nor
mal e t h abituel pour les m édeci n s den
ti s tes e t au tres de présenter, «dans un 
espri t d 'oplimi::ime », leu r nole uu clé lJu l 
du nouvel an. 

Ainsi avait fait. le Docteu r Nicolas C ... 
Ce n 'avai t été que lorsque son cl ient lui 
e ut contesté le montant de sa note, «en 
so ulevan t la ques tion des reliqu es den
taires», que Constantin P ... avait, pour 
la première foi s, fait état de ses dou
le urs. Si, comme il le prétendait, Cons
tantin P ... avait ressenti des douleurs 
b ien avan t la présenla lion de la dou lou
reuse, la chose normale ct raisonnab le à 
faire, observa le Tribunal, aura it é té 
pour lui de se rendre immédiatement 
chez so n dcnli s te cl de demander, in ::; is
tant s' il le l'a ll ait, un nouvel exa m en cl, 
s i nécessaire, la réfection do l'ouvrage. 
Or, il s'é tait contenté cl une s imple ré
crimina ti on téléphonique. ll é lail mani
fes te qu o Cons tant in P ... n'avait jama is 
invité son clen li s le à réexaminer ses 
dents, pas plus qu 'il no lui avait fourn i 
l'occasion de le fa ire. Tout a u contraire, 
dès qu 'un différend eut surg i sur le 
montant de la note, il é ta it a ll é cons ul
ter deux aut res denti s tes, ct n· en avait 
av isé le Docteur :\' icolas C ... q u'un e foi s 
la cllose fa i le. A u s si bien, elevai t-on 
cons tater que l' attitude ad optée par 
Cons tantin P ... «n'éta it pas très rai son
nable e t pourrait même è lre qu alifiée 
de vexa toire ». 

Et le Tribunal de s'élever à cet en
droit à ces vertueuses considéra tion s: 

« La vic des hommes professionnels 
comme des médecins ct des denti s tes 
es t - dit-il - déjÙ, assez difficile, su r
to uL en ces pays, en ce qui con cerne le 
reco uvrement do la rémunération des 
soin s prodigués, fait qui échappe sou
vent à l'apprécia tion et au souven ir des 
clients». 

La sagesse eül con seill é au cli en t de 
«s'arranger convenablement avec son 
dentiste». Il semblait, au contraire, qu'il 
eût préféré «faire un cer ta in bruit» au 
tour de son cas, accomplissant une 
tournée dans les cliniques dentaires de 
la vill e. En quoi il n 'avai t pas donné la 
mesure d ' un esprit très av isé e t avait 
même manqué de circon spection. Pour
tant, si ses agissements avaient · ri squé 
de porter a tteinte à la réputation du 
dentis te, leur effe t avait é té complète
m ent anéanti par sa propre dérobade à 
l' expertise qu'il avait arrê tée d 'un com
mun accord avec son denti ste. 

C'es t pourquoi, dit le Tribunal, pre
n ant toutes choses en considération, «y 
avait-il lieu de dire» que, par son atti
tude « en effet vexatoire, mais plutô t ir
réflé chie qu 'intentionnelle», Constantin 
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P ... ava it ca usé au Doc teur Nicolas C ... 
«des vexa tions e t un cer tain préjudice 
qu ' il devait réparer». 

/~.t <l'tf 'lliJ ct !Jmw, po ur le se ul prin
cipe, Jo Tribunal les arbitra à L.E. 10 
qui s'a jouteront au mon tant de la note 
orig in aire du den ti s te. 

Cos li P ... va grincer des dents. 

LA JUSTICE PENALE 
Tribunaux Cerrecüoooels. 

Marche-arrière inconsidérée. 
S ta tuan t en matière de responsabi li

té civile, Ja 2m e Chambre de la Cour 
avai t, clans un arrêt du 20 Juin 1929, re
tenu que les aütomobiJi s les qui font 
marcl1 e-arrière clan::; Jes endroits fré
q uen lés où il y a n écessairem ent des 
passants à touL moment, font cette ma
nœuvre à le urs r isqu es c t périls, car
avait-elle observé- les pié tons qui tra
versent les ru es, s' il s doivent s'assurer 
a utant que possible quïls no courent 
a ucun danger, sont souvent pris a u cté
pouJV11 par ce lle manœu vre ina tten
due (* ) . 

Le r;arac tè rc déli c luol d'une pa reill e 
manœuno a ya nt provoqué un acc ident 
a é té a l' firrné, le 11 Jan vie r Hl31.l, par le 
'l'rib u na t Corredi onn cl cl ' A lexanclrie, 
présidé par M. D. 8 a rsenli:::. 

Mi cky AHredou, chauffeur de l'a uto
bu s de l'Ecole a ll emancle, a u co urs d 'u
ne clo ses tourn ées matinales, avait, 
après a voir s talionné clevan t l' habi la
Lion d ' un élève, fait mare ll e-arrière pour 
s'engager dans une vo ie la téra le. Il avait 
bien annoncé ses in ten lions par cl es 
appels de 1\I Rxon. l\ la is on exécuta nt 
sa manœ uvre, il n 'en ava it pas moins 
violemment tamponné un bravo hom
me qui traversait derrière 1 u i la chaus
sée, un couffin de lég umes sur l'épaule, 
e t qu i, pou r prix de son é tourderie, 
avait cu un fémur fracturé. 

Si le piéton fut étourdi, le chauffeur 
n 'avait-il pas été imprudent ? 

C'est ce q11e pensa le Minis tère Pu
blic, qui déféra Mi cky Alfredou devant 
le Tribunal Correctionnel pour avoir 
involon ta irement, mai s par son impru
dence ct l'inobservation des règlements 
su r les automobiles, causé des blessu-
res à un passant. 

Le réqu isitoire se fondai t sur les ar
ticles 2·1'! du Code pénal et 28 du règle
m ent s ur les automobiles, le premier 
di sposant que «quiconqu e a ura, par 
maladresse, impruden ce, négligen ce, 
inattenlion on inobservation des règle
ments, été cause de blessures, sera pu
ni d'un emprisonnem ent ne dépassant 
pas six moi s ou d'une amende n'excé
dant pas L.E. iO », et Je seconcl dispo
sant qu e « los au tomobiles n o pourront 
être cond uites ... d'une façon qui pour
rait, eu égard aux circonstances, met
tre en danger la vie ou la propriété du 
public». 

Que la vic time eut été en faute pour 
avoir insouciamment traversé la rue, 
c'est ce qui, observa le Tribunal, ne fai
sait point de doute. 

(*) V. J .T .M . No. 1040 du 14 Novembre 1929. 
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l\·fais il n'en allait pas moins, déclara
t-il, que le chauffeur de l'autobus avait 
commis une maladresse, une impruden
ce et une négligence dans la conduite 
de son véhicule en faisant marche-ar
rière sans s'assurer, au préalable, que 
la voie était libre derrière lui. Sans 
d-Oute, avait-il klaxonné avant d'exécu
ter sa manœuvre, mai s il n 'en avait 
pas moins été prouvé qu 'il n 'avait pu, 
de son siège, voir ce qui se passait cler
ri ère l'autobus. Il n'aurait clone pas dû 
se contenter de klaxonner avant de fai
re marche-arrière; il était de son devoir, 
puisque par ses seuls moyens il se trou
vait clans l'impossibilité de s'assurer 
que la chaussée étai t libre derrière son 
véhicule, de recourir à l'aide d 'un tiers 
«lequel se plaçant ou bien clans l'auto
bus, à sa partie arrière, ou bien sur la 
chaussée aurait été à même de voir la 
rue et d~ diriger la manœuvre du véhi
cule». C'es t pourquoi la culpabi lité de 
l'inculpé elevait-elle être retenue. Il en 
coûta à Micky Alfreclou une am ende ci e 
5 livres et les frais de l'ins tance. 

Bibliographie 

« Bulletin de Législation et de JUJ·ispwden
ce Egyptiennes», Cinquièm e Table Dë
ce mwle. - Librairie Judicia ire " Au Bon 
Lin·e n, Alexandrie 1939. 

.NotJ·e confrè1·e Me UmlJel'Lo Pace, qui 
poursuit aujourd'hui clignement la l ê?tche 
entrepri se il y u plu s d'un demi-siècle déjà 
par les reg rettés Bù tonniers Palagi c t 
Lebsolm, en collaboration avec l'ancien 
Chef de la Délégation elu Content ieu x de 
J'E tat , feu Sciar<.t iJali pa<:ila, vient de mett. 1·c 
uu point e t de puJJlie 1· ln ciu quièm c T a lJJ c 
Décennal e du " Ru/lelin de L égislation ct de 
.Jurisprudence Egr;pliennes " · Tout comme 
s i CP précieu x Hépe rtoÎI·e n 'avait point é l•' 
condamné, eonJm c il en est pour bien d 'au
tres manifestation s elu myonnement de nos 
.Juridiction s Mixtes, ù n e plu s viv1·e qu'une 
courte cx is tenec, notre confrè r-e s'es t a tta
cll é ü soigner plus qu e ja mais Je fond et 
la fo rme de la tiOU YclJ e Tabl e. En effe t, 
celle-ci n e se clis lin gnc pas seulén, ent cl e::; 
précéden les pa1· la q uau ti té sen sibl ement 
ac<:ruc des sommair·es cl 'a r l'èt s e t de j ugc
rnents - t én10ignage éloquent de l'activité 
de notre Cour d 'Appel Mixte au cours des 
dix clel'ni ères anll écs ; - elle se p1·ésente 
(·gaiement au pulJlic sous une fo 1·Jn c ll01J

\·elle, particulii~ rement séduisante c t ]!l'Uti
que. Une reliur-e mobi le pounait en effet 
permettre dé sonn a is à ('1 taetll1 de n ou ::; 
d'interca ler des fe ui ll ets puur tenir it jour 
Je répertoire de jul'ispl'Uclence. Dans elix 
ans, h élas, une simila ire m esure de pré
voyance s'avérera vain e, c t depuis les am
putations que les Accords de Montr-eux ont 
fait subie aux Juridictions Mixtes (sans 
parler des conséquen ces elu m a 1·asme des 
a ffa i res), il suffira sans doute d 'un e l.J ien 
mince reliure . 

Ces considérations désabusées n'en sou
lign ent que davantage Je courage et le mé
rite du dircel.cur du " Bulletin cle L égislation 
et cle .Jurisprudence Egyptiennes n, auquel 
il serait injuste cl 'oublier d 'associer ses 
actifs et dévoués éditeurs . 
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FAILUTES ET CONCORDATS 

Tribunal du Caire. 

Juge-Commissaire: M. AIHŒD SAROIT. 

Réunions du 16 Février 1939. 
FAILLITES EN COURS. 

Uquid. Edoum·d Dai'I'. Liquid. J. Buhag
giar et Cts. Renv. a u 9.3 .39 pout' répart. 
parmi les cr . privi l. , pour présent. comptes 
Jiquid. et avis cr. s ur r empl. des liquicl. 
Deffense e t Buhaggiar. 

Mohamed Hassan Saad. Liquid. J. Pa
rigory. Renv. a u 11.5.39 pour rapp. sur 
liquid. 

Mohai·r·am Korachi. Syncl. Mavro. Rcnv . 
au 11.5.39 pour vérif. cr., conc. ou union . 

.\1ohamcd Waiïl{ El Rimali. Synd. Mavro. 
Renv. a u 25.5.39 pour redcl. cléf. comptes 
et clôt. opér. liquid. 

Tahau FI'èJ·es. Syncl. Mavro. R env. a u 
6.-i.39 pour vérif. cr., con c. ou union. 

Boulos Yacoub. Synd. Mavro. R env . a u 
20.4.39 pour vérif. cr., conc. ou union. 

:\tohamed Mohamed A1·anda. Syncl. Ma
vro. Renv. au 20.4.39 pour vé rif. cr., conc. 
ou union. 

Sobhi Toutoungui. Synd. Mavro. Renv. 
a u 13.4.39 pour vérif. cr., rapp. déf. et clôt. 
évent. 

Abdel llalim Hassanein El Rholi. Syncl. 
Mavro. R nyée . 

Abdel Azim Abdallah El Kadi et Abdel 
Haldm llamed El l{adi. Sy nd. J éronimidi s . 
1\em·. Ul l J:'l.-1-.:l!J f1UIIJ :2nd t·<Jp p. dN. 
conc. ou uni on. 

N. J{e i·esl ezo!Jiou. Syncl. J é ronimid i::;. 
R e nv . a u G./~.:39 pour vérif. cr. e l rapp . dé f. 

El Han Abdcl Rahman Zaki El Alam . 
Syncl. Alex . Doss . Hem·. a u 9.3 .39 pour 
régler frnis doss. ct évent. di ss. union . 

Aziz Tawadt·os :Uildwil et Tawaiii'OS Mi
ldw.il llwahim. Sy ncl. Alex . Dos::; . Henv. nu 
13.4-.39 en cont.. vér-if. cr. , con c . ou union. 

Elie Ambar. Syncl. :\l ex . Doss . R cn v . 
dev. Tt· ib. nu 2!1.2 .39 pour clô l. pour ins uff. 
cl 'ac tif. 

Viclo•· ,Josué llarai'Î. S ynd. Alex . Doss . 
H.cnv . OU 1.:3 .4 .39 pour yér·if. C l' . el rapp. 
déf. 

Nessirn I. Ski nazi. Sy nd . ,\ nconn. Rc11v. 
au 20.4 .39 pour vér if. cr ., conr:., union ou 
clôt. évent. 

Mil.:hail llc lmi & Co. Synd. Anconn. 
Re nv . nu 20.1~.:39 pout v é tif. CT., conc. ou 
union. 

Elie Afif ct ,Jacques Gholnm. Synd. H a
nokn. Renv. nu 23 .3 .39 pour 2me rapp. 
dé!'. , conc. ou union . 

Robm·t Biancai·di. Synd. Hanoka . Renv. 
a u GA-.39 en cont . vé t•if. cr. , conc. ou 
union e l pour solu Li onncr ques L. success. 
B io.n co rcli. 

Sedra Henein & F1·è r·e. Sy nd. H anoka . 
Renv. Du 13.-1-.39 pour vérif. cr. , conc. ou 
union. 

Far·ay Hanna. Synd. Hnnoko.. Renv. Du 

9.3.39 pour vérif. cr., conc. ou union. 
Ahmed Mohamed El Rabbani. Synd. i\ 1-

fill é. Renv. a u 20.4.39 pout' vét'if. cr., conc. 
ou union. 
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Hussein Abdel Rahman Aly. Synd . A.lfil
lé . Henv. a u 20.4.39 en cont. opér. Jiquid_ 

Ahmed Gad Beltauui. Synd. Alfillé. 
Henv. a u 27.4.39 pour vérif. c1·. c l rapp. 
déf. 

Antoine ISI'aril. Sy nd. Dcmangc l. n cnv. 
au 11.5.39 en conL. vérif. c r·., conc. ou 
union ct évent. clô t. 

Hanna Salama E l Cha r·kaoui. Synd. De
m unge l. Henv. 1re 1·éunion Jui ll e t 1939 pour 
a tl. issue expropr . 

Al'Ïslide MitJ•opoulo. Synd. Cn ra !li. Renv. 
l rc ré1m.ion Juill e ! l!J3!l ]10111 ' ali". issue 
procès en cours . 

Chehala Rezk. Synd. Cn ra lli. Rcnv. uu 
13.4.39 pour a U. issue clislrib . 

CONCORDAT PREVENTIF EN COURS. 
GcOI'fJeS Morcos. Sm·v . Mavro. Rcnv. au 

9.3 .39 pour conc. 

INVENTIONS DÉPOSÉES 

Cette liste résumée établie par nos soins, 
à titre de simple information, n'a poinl 
pour objet de suppléer à la publication 
réglementaire des dëpMs d'inventions, el 
l'on es t prié de se r éférer, pour plus am
ples détails, au numéro du " Journa l des 
Tribuna ux Mixtes " contenan t les a-t!!S de 
dépôt , et clont l'inclicalion est {ouTnie sous 
chacune des mention~ ci-apTès (v. l'avis 
publié au J .T. l'vl. No. 2079 elu 4 Juillet 1936) . 

Publications effectuées 
pendant le mois de Févl'ie:r 1937. 

Donalson (Edwat·d James), TI·ansYnal 
(Soulh Afr·ic.a), (12 Fôvricr 1937 ) . - P('r
fcc lionn cment nux briqu es pO tiJ' ln C'Ons
b·uc tion des murs cr eux (v. ./. T.M. :\o. 
2177 p. 34 ) . 

Aulomntic Telephone & Elccll'ic Co. Ud., 
I~on!II'CS \Y.C. 2., (18 Fé\Ticr Hl:37). - Pcr
fcc l.ionncmcn l nu x nppn reib de ldC•t•hone 
(v . .J.T.M. i'\'o. 2179 p. 43 ) . 

Aulomalic Telephone & Elcefr•ic Co. lAd., 
I~ondt·cs \V.C. 2., (13 Fénicr 10:37) . - Per
fccl ionncmclll a ux ;;vs l.t' mes des eomunicn
li oJJs téléphoniques '(v . .J. T.M . No . 217(1 ll. 
4:3 ) . 

Aulomatic Telephone & Elcdr'il' Co. Ltd. , 
J,omlr·es \Y.C. ~ .• ( J:3 F\'• ni cr 1037) . - F'cr
fccl.ionncmenl nu monlngc des nppnrcih 
t~ l cc lr-iqu cs (v . ./. T. M . No . 2 179 p. lt3 ) . 

SI a ml a ni Oi 1 Oc, ·cJopmcnl Co., Ncw-.Jer
scy (U.S.A . ), (13 F éni c r HJ3 i) . - Curbu
l'illtls pour mol.eu1·s clcsl inL"s 1\ d imi nuct' l e 
('ognnge des moteurs (v . .J . l'. M. No . 2li9 p. 
43 ) . 

Sland:ud Oil Oc\'elopmcul Co., New-Jer
sey (U.S.A.), ( 1:3 Févï'ic r 19:37). - Jndi co
J.cùr pour m esttrcr la rorcc de gravité (v. 
.J.T.M. No. 2179 p. lt3 ). 

Societit llaliana Br·c,·e fl.i Invcnzioni (S.I. 
B.L), Bolonue (Italie), (13 F é\Tier 1937).
P erfec tionnem ent 11ux a morti sseurs de 
chocs des véhicules (v. J. T.M. No. 2179 p. 
43 ) . 

Phillips (Noel), Kent (Angletel'l'e), (13 
F évri er 1937). - P cd erl.ionnem en L aux mé
la nges des tinés nu moulnge ct a u s tucage 
des murs ( v . .J.T.M. No. 2179 p . 43) . 

Elhyl Gasoline Cor·por·alion, New-York 
(U.S.A.), (14 Févri.cr :1937 ) . - P erfeclion
n erncnl n.ux combn s l.ibles pour usage dans 
les moteurs ù combns lion inl.cme (v. J.T.M. 
No. 2179 p. 43). 

.'\ul oma l.ic Telephone & E lcelr·ic Co Ll.d., 
I~omh·es \V.C. 2, (1S Ft\v ri er 1937). - Per
fcc lionn cmcnL aux «Switch» des téléphones 
(Y. J .T . i\1. i'\'o. 2181 p. 30). 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes»: 
à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pa!.'ha, 
à Mansourah, rue Albort-Fadel, 
à Port-Sald, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Diman
ches). 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards pe uvent 
êt re retirés aux m é mes heures, d è s le lend e m a in 
de la publicati on, sur présenta tion du r écépi ssé 
provisoire de dépôt , 

OÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

J ri~unal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 28 J anvier 

i937. 
Par le Crédit Foncier Eg yp l.i en, socié

té anonyme ayant s iège uu Caire. 
Contre la Dam e Marie Caramon, dile 

aussi Mar ie Ganho, fille de Khalil An
dalaft ou K andalc:>.ft, fil s de Michel, veu
ve de Nicolas Ganh o et épouse en se
condes noces du Sieur Néguib Cara
mon, proprié ta ire, s uj e tte ég yptienn e, 
domiciliée à Ramleh (banlieu e d 'Ale
xandrie), s lali on R ou chd y Pacha, ru e 
Cordahi No. i. 

Objet de la vente : un immeuble, ter
rain et con s truc tions, s is à R amleh, ban
lieue d'Alexandrie, s ta ti on Rou chdi P a
cha, dénommée au trefoi s s ta tion Carl
ton, rue El Rami e t Abou Kir No. 316, 
dénommée autrefois rue de Rose tte, rue 
Cordahi No. i e t p lus exac tem ent à la 
jonction de la rue Ab oukir e t de la rue 
de la Promenade e t à l'inter secti on des 
rues Aboukir, Co1dah i e t Zaki So ur ia l 
Zanati ou Zaya ti . Le terrain es t d' un e 
s uperfi cie de 4300 p. c. s u r parti e d uqu el 
'>'élèvent les constru ctions. 

Mise à prix: L.E. 3800 outre les fra is. 
Alexandrie, le 22 F évri er 1930. 

P our le req uéran l, 
2t-A-647. Ado;ph e Roman o, avo ca t. 

Suivant procès-verbal du 0 Février 
.UJ:3D. 

l'a1· The La nd Ba nk of Egypt, socié té 
anonym e ayant siège à Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Moham ed 
.Nabhan El Kachla n, de son vivan l dé
biLe u r originaire, savoir: 

:l. ) Dame Fatma, connue sous le nom 
clc Hcdal, fille d'Ahmed, de T ewlïk, sa 
veuve, prise également en sa qualité de 
tutrice de ses enfants mineurs issus de 
son mariage avec son dit époux, les 
nommés : a) Khadiga, b) Malaka, c) 
lnaam ou Naouma, d) Mohamed Saïd, e) 
Ahmed Imad El Dîne et f ) Mahmoud Sa-
1ah El Dine. 

2. ) Abdel Hamid. 
3. ) Elhédal, épouse du sagh Ahmed 

lW. Tewfik. 
Ces deux enfants majeurs dudit dé

funt. 

Les annonce!! remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent parattre dans le numé ro du J eu di 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent p a raltre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi p e uvent p a r a itr e 
dans le numé ro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards , les inté r ess és 
sont instamment priés de bien vouloi r r e m e ttre 
les textes de leurs annonces le plus tô t poss ib le , 
et de préférence les Lundi, Mercredi e t Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir parattre d a ns les délais lé g a ux n e 
seront publiées, le ca s échéant, que sous l 'exclusive 
r esponsa bili.té" des annonciers. 

Tou s les s u snommés p ropr ié ta ires, 
égyptiens, domi ciliés à Kafr El Zayat, 
rue Abbas, ü cô té de la IIaanieh, sauf 
la dernière à E l Ari ch e (Go uvernorat d u 
Sinaï). 

Objet de la vente: i8 feddan s, i 8 ki
r a ts e t 12 sa11mes cle ter rains cultiva
bles situés a u village de Amiout, clis
tric t de K afr El Cheikh (Gharbieh ). 

Mise à prix: L. E. i 830 outre les frais. 
Alexandrie, le 22 F évrier i 030. 

P our la req uéran le, 
22-A-648. Adolphe Roman o, avoca t. 

S uJvant procès-verbnl du 7 Février 
1939. 

Par· The Commercia l & Esta tes Cy of 
Egypt (la te S. Karam & Frères), socié té 
an on ym e égyptienne, ayan~ s iège à Ale
xandrie, r ue Géné• -'.1 Ea rle, No. 4. 

Contre le Sie ur Kamel llarb, fil s de 
Kh alifa , pe tit-fil s cte Abdalla h, com mer
çant, égyptien, domicilié à Damanh ou r, 
cha reh Saleh E l Dîne, h ar e t E l Saba. 

Objet de la vente: 7 ki ra ls s u r 211 par 
indivis dan s une m aison de la s uperfi
cie de 4i4 m 2, s ise à Ban dar Da manh our, 
Ma rkaz Dam anhour (Déhéra), ü la r ue 
Sidi F a ragall a, No. 2, chiakhe t Kartas
sa, con s truite en b r iques r ouges, com
posée de 3 é lages corn p rcn an t 6 appar
tem ents. 

Mise à p i-ix: L.E. 1200 out re les fra is. 
Alexandr ie, le 22 Février 1030. 

Pou r la pours uivan te, 
23-A-651. Umb. Pace, avoca l. 

Suivant procès-verbal cl u i 7 N ovem
bre i038 s ttb No. 36/64e A.J. 

Par The Imperia l Chemical Inclus lri es 
(Egypt) S.A. 

Contre Azi z Guirg ui s. 
Objet de la vente: un immeuble de 

137 m 2 80 cm 2 s is à Ba ndar Kafr El 
Cheikh, Markaz Kafr El Cheikh (Gha r
bieh ). 

Mise à prix: L. E. 300 oulre les frais . 
Le Caire, le 22 F évrier i930. 

Pour la pours uiva nte, 
60-CA -4i8 Alber t Delend a, a voca t. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 7 F évrier 

i939, R.S. No. i79/ 6tte. 
Par Ugo Yanni, proprié taire, sujet 

italien, demeurant au Caire e t y élisant 
domicile en l' étude cle Me Gabriel As
fa r, avocat à la Cour. 

Contre: 
1.) Ahmed Ali Ismail. 

Le t exte des annon ces d o it être remis en double, 
le pre m ier exempla ire p o rta nt la sign a ture du 
déposant, e t le second exempla ire po rta nt son nom 
en to u tes le ttres. 

L 'Admin istra tion d u «J ournal>> d écline toute res
pon sab ili té p our les man uscri ts qui n e seraient p oint 
r emis d irectem ent à ses g ui ch ets, e t d ont la récep
ti on n e serait p oin t jus tifiée par un récépissé daté, 
numér o té e t détaill é portant la griffe de l' a dmi
nis tra t eu r c t le visa d u caiss ier. 

L es a nnon ces sont classées par rubri ques e t par 
villes. 

Ce p en dant on est pr ié de T OUJOURS CONSUL
T ER, à la fin du classemen t, la r ub rique s p éciale 
conten a nt les Annonces u rgen tes reçues tard ivement 
e t insér ées e n DERNI ERN HEURE. 

2.) E naya L Ila ncm Al i Jsmail. 
3. ) 1\'aila Ila nem Ali Ism ail. 
-'1. ) Soraya ITa nem Ali Ismail. 
5.) Zeinab Jlanem Ali Ism ail. 
6. ) Moham cd Bey Tewfik Ismail. 
Tous suje ts égyp ti ens, demeura n t au 

Caire, à Zam alek. 
Obje t de la vente : e n cieux lols. 

i er lo t. 
Bi ens appa rtenan t aux cin q premiers 

dé bi te urs exprop riés. 
Une parcelle de terrain à bâ li r cl e 2030 

m 2, s ise au Caire, rue El E mi r l\'Ioha
m ed Ali Hakim (G uézire t El Zam alek). 

2me lot. 
Biens appartenan t à l\ Ioham ecl Bey 

Tcwfik Ism ail. 
Un imm~ubl e, terrain et cons truc

tion s, s is à Guézire t El Zamalek, dépen
dan t du distri ct cl'Ab clin e, r ue Dr. Mil
ton , d 'une s u perficie de -'1 3ï2 m 2 50 cm, 
elon t 620 m2 couver ts par les cons truc
ti on s d'un e vill a. 

!\lise à prix: 
L.E. 3000 po u r le ier lot. 
L .E. 20000 pour le 2me lo t. 
OuLre les frais. 
Le Caire, le 22 Février Hl39. 

Po 11 r le pours uivant. 
38-C-387 O. Asfar, avocat. 

S uivant procès-,·erbal cl u -'1 Février 
i 939. 

Par le Sieur Amin l\ Iikha il l\ Ieleka. 
Contre le Sie ur Abdcl Aziz Sa lem Sa

w abi. 
Obje t do la YC'll te : en deux lo ts. 

i er lot. 
1. fedda n , 21 l<i rats et 3 sahmes pa r 

ind ivis dans 0 fedda n s, 8 kira ts e t i 8 
sahmes de ter rain s agricoles sis au Yil
lage de Tanan, I\farkaz Gali oub (Ga 
lioub ieh ). 

2me lot. 
111 m 2 ï3 cm 2 par ind ivi s clans un im

m euble, terra in c t con struc ti on s, de la 
s uperfi cie de H O m 2, s is au même vil
lage, a u hod Dayer E l Nah ia No. i7. 

Mise à prix: 
L. E. i 50 pour le ie~· lot. 
L. E. 13 pour le 2m e lot.. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 22 Février i939. 

6-DC-630. Edward Sachs, avoca t 

Suiv-ant procès-verbal du 24 Décem
bre Hl38, No. 94/6~e A.J., il appert qu e 
la Na tion a l Bank of Egypt, société ano
nyme, dont le siège es t a u Caire, a dépo
sé le Cahier· des Char·ges, clauses et con
di ti ons, pour parvenir à la vente en un 
lot, des biens suivants, s.is au village de 
Kom El Akhdar, Iv~a rkaz et Moudirieh 
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de Guiz eh, savoir 1 fedcl an s e t 2 sahmes 
soit 34'18 m2 17 c111 ., avec les cons tru c
tion s qui s' y trouve:1 l élevées, les dits 
bien s saisis par procès-verbal elu 23 Oc
tobre 1ü38, huissier R. Dablé, tran scrit 
le 2ü Oc.tobre 1938, au préjudice de Ma
clame Ethel Alice More, prise en sa qua
lité d a.clminis tratri ce e t seule h ériti ère 
de feu Richarcl E. More, demeurant en 
;\ JJ [_s léterre. 

P our plus amples r en seignements, 
consulter le Cahier de s Cha rges, a u Gref
fe, sans déplacement. 

Mise à prix: L.E. 5000 outre les frais. 
Pour la requérante, 

P6:J-DC-633. R. et Ch. Adda, avoca ts . 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du 7 Novembre 

1938. 
Par le Crédit Foncier Egyp ti en, socié-

té anonyme ayant siège au Caire. 
Contre: 
A. - 1.) Ismail El Sayed Khadr. 
2.) Abdel Aziz El Sayed Khadr. 
3.) Nabiha El Sayed Khadr, épouse Os

m an Amer. 
4. ) Fatma El Sayed Khadr, épouse 

Amer Salem ou Saber. 
3. ) Zeinab El Sayed Khaclr, épouse 1\io

hamecl El Sayed Sicl Ahmed. 
Tous les cinq enfants de feu El Sayed 

Aly Kh aclr, pris tant en leur nom per
sonnel comme débiteurs du requérant, 
qu 'en leur qualité d 'héritiers de leur 
mère feu la Dame Serria, fille de Moha
m ec! Ghon eim, elle-même de son vivant 
pri se en sa quali lé de codébitrice avec 
eux de la Société r equérante. 

B. - Succession de feu la Dame Ze
beida El Sayed Khaclr. 

C. - Succession de feu Ramadan El 
Sayed Khadr. 

D. - Succession de feu Ab del Halim 
Ramadan El Sayed E:lladr. 

E. - Succession de feu El Sayecl El 
Sayed Khadr. 

F. - Succession de feu R agab Ba
daoui Aly Khadr. 

Tous de GuemmezeL Barghout, dis
trieL de Simbellawein (Dale) . 

Objet de la vente: 92 feddans, 20 ki
rats e t 10 sahmes de terrain s sis au vil
lage de Guemmeze t Barghout, dis trict de 
Simbellawein (Dale ). 

Mise à prix: L.E. 5570 outre les frais. 
Mansourah, le 22 Février 1939. 

Pour le poursuivant, 
?vfaksud, Samné et Daoud, 

73-DM-630 Avoca ts. 

Suivant p·rocès-verbal du 10 Septem
bre 1938. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre: 
A. - 1.) Ibrahim Atalla, de feu Yous

sef Atallah, de feu Metwalli Atalla, co
débiteur solidaire. 

B. - Hoirs de feu Mahmoud Atalla, 
frère du précédent, de son vivant codé
biteur solidaire, savoir : 

2.) Abdel Hamid. 
3.) Ibrahim. If.) Taher. 
5.) Dame Fatma, épouse de Abdel Fat

l"ah Œ.ff. Atallah. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

6.) Dame Ayo uch a, épouse de Taha 
Eff. Atalla. 

Ces cinq derniers enfants m ajeurs du 
dit défunt. 

7. ) Dame Sékina, fill e de feu Youssef, 
de Metw alli, e t épou se Ham ed Eff. Ah
med El Khodari, sa sœur. 

'l'ous proprié taires, sujets locaux, de
m e uran t les 3 premiers à Por t-Saïd, le 
1er rue Abdel Aziz, les 2me, 3m e et 4me 
dan s leur propriété, rue Riad (kism El 
Arab) et la 5m e entre la rue Abdel Aziz 
e t la ru e El Ghouri, la 6me domiciliée 
avec son époux à Esn eh, au Barrage de 
Esneh (Kén eh ) et la dernière, la Dam e 
Sékina, jadis à El Dahrieh et actuelle
men l à Port-Saïd, ch ez le Sieur Ibrahim 
Bey Atalla, rue Abdel Aziz, quartier in
digène. 

Obje t de la vente: en deu x lots. 
1er lot. 

2ï1 fedclan s, 17 ldrats e t 20 sahmes de 
terrains cultivables sis au village de El 
Dahrieh, district de Cherbine (Gh. ). 

2me lot. 
27'7 feddans, 4 kira ts et 18 sahmes de 

terrains sis au village de Dahrieh, dis
trict de Cherbine (Gh. ). 

Mise à prix: 
L.E. 23700 pour le 1er lol. 
L.E. 22400 pour le 2me lot. 
Outre Ies frai s. 
Man sourah, le 22 Février 1939. 

P our la poursuivante, 
l\1aksud, Samné et Daoud, 

'ift-DM-6!t0 Avocats. 

Suivant. procès-verbal du 22 Novem
bre 1938. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, so
cié té anonyme ayant siège au Caire. 

Contre: 
A. - 1. ) 1\'Ioham ed Bey Omar Dem er

dach e, fi ls de feu Omar Demerdache, 
fil s de feu Mohamecl Demerdache, fonc
tionnaire an Ministère des Wakfs. 

B. - Les Hoirs de feu E l Cheikh l\1o
h am ed Mohamed El Dem erclach e, fil s de 
feu El Cheikh Mohamed, fil s de feu De
m erclach e, savoir: 

2. ) Dame Zei nab, fille de Abdalla Ser
ry E l Dine, sa veuve, prise aussi com
m e tutrice des héritiers mineurs, ses 
enfants, qui sont: a) Zakaria e t b ) Moh
sen, issu s cl e son union avec le dit dé
funt. 

3.) Sekina Mohamed Mohamecl De
merdache, sa fill e, épouse du Sieur Mo
h am ecl Bey Omar Demerdache. 

4. ) Mohamed Mohamed Mohamed De
m erdach e, son fil s . 

5.) Ahmed Mohamed Mohamed El 
Demerdache, son fil s. 

6.) Aziza Mohamed Mohamed El De
merdache, sa fill e. 

'7.) Aziz Mohamed Mohamed E l De
m erdache, son fils. 

8.) Moustafa Mohamed Mohamecl De
merclache, son fils. 

9.) Safia Mohamecl Mohamed El De
merdache, sa fille. 

Tous propriétaires, sujets français, 
sauf la dernière sujette locale, demeu
rant les sept premiers au Caire, à El 
Mounira, rue Madrassa No. 21 (section 
Say!;)da Zeinab), le 8me au village de 
Tall Rozen, district de Belbeis (Ch.), la 
dernière au village de El Keiss, district 
de Béni-Mazar (Minieh). 

22/23 Février 1939. 

Objet de la vente: 
A. - 116 fecldan s, 10 kira ts et 6 sah

m es de terrains cultivables sis au vil
lage de Bir Emara wa Kafr Salama Hus
sein, district de Belbeis (Ch. ). 

B. - 132 feddan s, 20 kirats et 2 sah
m es de terrains cultivables sis au Yi l
lage de Tall Rozen, di s trict de Bclbcis 
(Cll .). 

Mise à prix: L.E. 13433 outre les frR is. 
!\,1a nsourah, Je 22 Février 193\J. 

Pour le poursuivant, 
Maksucl , Samné e t Daoud, 

76-DM-651 Avocats. 

Délégation de Port-Fouad. 
Suivant procès-verbal du 30 NoYembre 

1938, No. 2/64e A.J. 
Par Philippa De Rosa, italien, demeu

ran t à Port-Saïd. 
Contre les Hoirs de feu Carmelo De~ i

ra, savoir: Raffaele, Joséphine, Grazio, 
Luigi et Salvatore Desira, suj e ts britan
niques, les 4 premiers à Port-Saïcl et le 
5me à Malte. 

Objet de la vente: un immeuble d\m 
rez-de-chaussée et de 2 étages, construit 
sur un terrain de 78 m2, sis à Port-Saïd, 
rue El Azhar No. 29, ki sm 3me. 

Mise à prix: L.E. 720 outre les frais. 
Port-Saïd, le 22 F évrier 1939. 

Pour le poursuivant, 
18-P-81. C. Corsetti, avocat . 

' 
VENTES IMMOBILIERES 

AUX ENCHERES PUBUQU&~ 
UEVANT M. LE JUGE DEI~EGljE 

AUX ADJUDICA Tl ONS. 

Nota: pour les clauses et condi lions 
de la vente consulter le Cahier des 
Cha rges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 22 Mars 1939. 
A la re1quête de : 
1.) La Dame Wanda Krebser, fi ll e àe 

feu Jose ph Chakour Pacha, petite-fille 
de feu Gabriel, épo use Ferdinand Kreb
ser, r entière, suj ette britanniqu e, domi
ciliée à Alexandrie, 149 avenu e Secl ki 
Pacha (Zizinia) . 

2.) Le Sieur Charles Gerald Chakour, 
fils aîné de Jose ph Chakour P acha, pe
tit-fils de feu Gabriel, proprié taire, suj et 
égyptien, domicilié à Alexandrie, à bord 
de sa dahabieh « Chakour Pacha », 
amarrée en aval, sur le Canal Mahmou
dieh et y électivement en l'étude de Me 
Sélim Antoine, avocat à la Cour. 

Au préjudice de la Dame Egizia Ben
silum, veuve Elie Nini, fille de Salvator 
Bensilum, petite-fille d'Isaac, proprié
taire, française, domiciliée à Alexan
drie, boulevard Sultan Hussein No. !7, 
débi triee saisie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Novembre 1937, huis-



22/23 Février 1939. 

sier A. Mieli, dénoncé le 12 Novembre 
1937 par exploit de l'huissier C. Calolhy, 
transcrit avec le dit exploit de dénon
ciation le 27 Novembre 1937 s ub No. 
4ii5. 

Objet de ta vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 462 p.c. ensemble avec la cons
tru t; tion y élevée, composée d 'un rez-de
chaussée et de 5 étages supérieurs de 2 
appartements chacun, avec 5 chambres 
sur la terrasse, sise à Sporting Club 
(Ramleh), banlieu e d'Alexandrie, au lre
fois derrière le No. 166 de la rou te de la 
Corniche et actuellem ent à la suite de 
l'interposition des numéros municipaux, 
derrière les Nos. 120 et 121 de la route 
de la Corniche, le dit immeuble imposé 
à la Municipalité d'Alexandrie sub No. 
1233 immeuble, journa l 54, volume 7, au 
nom de Mme Egizia veuve Nini, année 
1931, sans numéro de tanzim ; le tout li
mi té: Nord, sur 13 m. 80 par une rue 
non encore dénommée de 5 m. de lar
geur parallèle à la route de la Corniche 
eL derri ère le :r-; o. 166, dans laquelle se 
trouve la port.e d'entrée de l'immeuble ; 
Sud, sur une même long u eur par la pro
prié té du Sieur Mahmoud Bey Naz im, 
en sa qualité de tu te ur de la Dame Fat
ma Hanem, de H&ssan Pacha Galla!; Est, 
sur 18 m. 80, par la propriété Moussa et 
Abele! Rahman Salem Mohamed; Ouest, 
sm une égale longueur par la propriété 
~fil1ran Bostanian. 

. \ lise à prix: L.E. 1920 outre les fra ;s. 

.\lcxandrie, le 22 Février 1939. 
Pour les poursuivants, 

21-.\-053 Sélim Antoine, avoca t. 

Date: Mercred i 22 Mars 1030. 
A la requête du Sieur Robert Aurita

no. ès qualité de Syn dic de l'Union des 
C1éanc iers de la faillite El Hag Sayed 
?\l rJllamed Nawar & Fil s l\Ie lwalli, do
micilié à Alexandrie. 

Contl'e la dite faillite. 
En vel'tu d'une ordonnance de l\f. le 

J t1gc-Commissaire, du 8 Juin 1936. 
Ohjcl de la vente: 

1er lot. 
Cne parcelle de terrain de 317 m2 73, 

sur parlie de laq uell e est élevé un im
rocublç comp osé d'un sous-sol, d'un rcz
dc-çhaussée à usage de magasins e l 
d.t1n étage s upérieur composé cl e 2 ap
pn.r lemcn ts, sise à Dessouk ( Gharbieh), 
1\o. 12 rue El Saraya, limitée: Nord, Mo
hamed El Malla h ; Ouest, A tfe t Mah
mnt~ rl Bey El Hantour; Sud, rue El Sa
raya; Est, Moh amccl Bey Youssef Ha
lawa. 

3me lot. 
1Jnc parcelle rte terrain de 84 m2, sur 

lrtquelle est élevée une petite maison 
composée d 'un rez-de-chaussée et d'un 
étage supérieur, sise à Dessouk (Ghar
bich), rue Kom El Ahmar, limitée: 
Nord, Hoirs Ismail Abou Ras; Sud, rue 
Kom El Ahm a r; Est, Hoirs Sayecl Mous
tara El Chérif; Ouest, Hoirs Hendawi 
Ahou Ras. 

Mise à prix: 
L.E. 960 pour le 1er lot. 
L.E. 64 pour le 3me lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le .22 Février 1939. 

Pour le requérant èsq., 
30-A-656 I. E. Hazan, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Mercredi 22 Mars 1939. 
A la requê te d u Sieur Nicolas Geor

ges Spirou, négociant, hellène, demeu
rant à Alexandrie, 18 rue Nubar Pacha. 

Conlre le Sieur Aly Ch chata Hussein, 
tapissier, égyptien, domicili é à Alexan
drie, rue Safar Paçha, ruelle Moafi, No. 
9. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2 Novembre 1938, hui s
sier R. Sin tès, tra nscrit le 22 Nov embre 
1938 s ub No. 3979. 

Objet de ·la vente: un terrain de la s n
perficie cl~ 484 p.c., sis à Manclara, l<ism 
E l Raml, Gouvernorat d 'Alexandrie, au 
hod El Dar et Arama El Kebor No. 1, 
ento uré d'une enceinte en bois, clans la
quelle se trouv!') une cabine en boi s e t 
une chambre en briques, limilé: Nord, 
sur 11 m. 25 par le chemin de fer de 
l'Etat, ligne Rachid; Es t, sur 20 m. 73, 
par une rue le séparant de la propriété 
des Hoirs Ghoneim Abele! Ga-vvacl; S ud , 
sur 18 m., par la propriété de la Dame 
Nozla Zacharia Mazloum et Rachid a et 
Attiat; Oues t, su r 27 m. 50, composée de 
trois lignes droites, par la propriété de 
la Dame Zohra, épouse Mahmoucl E l 
Magaouri. 

Mise à prix: L.E. 120 outre les frai s. 
Alexandrie, le 22 Février 1939. 

Pour le poursui van l, 
24-A-650 J ean Papaioannou, avoca t. 

Date: rvlercredi 22 IVIars 1939 . 
A la requête de The La nd Bank of 

EgypL, sot; jété anonyme ayant siège ù 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs <.l e feu Tewfik Bey 
Mohamed Saclek Ch iLa, qui so nt: 

1.) Anissa, fill e de Chila Bey, c.le 
Freig, sa veuve. 

2.) Mohamec.l . 3. ) Za ki. 
4.) Talaat 5.) Fathi. 
6.) Bahia. 7. ) Taficla. 8. ) Acl il a. 
Ces sept derniers enfa nts elu elit dé

funt. 
Tous propriétaires, égyp Li ens, domi

ciliés à Abou Manclour (Gharb i ~h ) . 
En vertu d 'un procès-verba l de saisie 

immobilière du 29 Septembre 103!1, hui s
sier J. E. Hai lpern, transcrit le 13 Octo
bre 1934, No. 3069 Gharbieh. 

Objet de la vente: 22 Jeclclans, 23 ki rats 
et 16 sahmes de terra ins Cilltiva bles sis 
au village d 'El Ma ndourah, clis trict ci e 
Dessou k (Gharbieh), dont 22 Jeddans, 6 
k irats e t 4 sahmes au hod Abo u Man
dour E l Bahari No. 18, parçelles Nos. 2, 
3 et 4, et 17 kirats ct 12 sahmcs au hoc! 
El Gazayer No. 19, ki sm 2me, parcell es 
Nos. 4 et 12, le tout formant un seul 
tena nt. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les fra is. 
Alexandrie, le 22 Février 1930. 

Pour la requérante, 
20-A-646. Adolph e Romano, avocat. 

La reproduction des clichés 1 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon . ~ 

...~ 
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SUR FOLLE ENCIIERE. 

Date : Mercredi 22 Mars 1939. 
A la requê te du Sieur El Sayed Effen

di Mohamecl E l Taher, sous-directeur de 
la Banque Misr au Caire, pris en sa q ua
lité de liquidateur des activités du 
Sieur Georges Hamaoui, pris tant per
so nnellem ent que comme venant aux 
d roits e t actions des Sieurs Joseph et 
Hafez IIamaoui, et des Hoirs de feu Che
hala Hamaoui , savoir: a ) sa veuve la Da
m e Gamila (.;eem etallah Kerba, b ) ses 
enfants: Marie, Michel, Issa et Stéphan 
Hamaou i, tous propriétaires, égyptiens, 
dem eurant ü Alexandrie, 17 place Mo
ham ed Aly, e t élisant domici le au ca
binet de l'vie Fauzi Kh alil , avocat à la 
Cour. 

Au p1·éjudiee de: 
A. - Les Hoirs de feu la Dame Fat

ma Bent Abele! Al Ghazaoui, savoir: 
a ) Le Sieur Ba:v-oumi Atti eh Ahdel Al; 
b ) Les Hoirs rie feu Abel e! Al Att.ieh 

i\hdel Al, s<n·oir : 
1.) Sa veuve la Dame Steita l\Iohamecl 

El F'i10Umi: 
2.) Ses enfants maj eurs : Fathia, Be

ld1a lerha, Aclila et Moursi. 
'l,ous propriétaires. égyp tiens, rl emeu 

rant b. Alexandrie, le 1er à Gheit El 
E nab, r ue El Eyoune !\o. 71, kism Kar
mous, derrière le Caraco!, et les der
niers ü la rue Kabou El :\Ialah No. 104, 
quarti er Douane. 

'l'ou.- les précités rlébiteu rs expro
pri ès. 

B. - Le Sieur Ahmcrl Mohamed Ab
r! PI Al El I\hahwatmi. propriétaire, égyp
ti en, demeurant it Alexandrie, ru e Mo
heddine No. Id, i-1. l' angle de la rue As
soua l), qu artier Karmous, fol enchéris
seur. 

En \ ertu d·un proeès-wrhal de sa isi e 
immobil ière d u 'ï Avri l :1. 92i. 1"1uiss ier S. 
f:haraf. déno ncée par exploit elu 2:1. Avril 
Hl2'ï, huissier Papani colas, tou s deux 
tra nserits les 26 Avril 1927 sub No. 1122 
c t 30 Avril 1927 sub No. 1186. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
U ne m aison d 'habitation avec le ter

rain s ur lequel elle est él_evée, de la su
perfic ie de 127 p.c., sise à Alexandrie, 
qu artier Bab Sirlra El Barrani, rtes ter
ra ins de S.E. Boghos Pacha. Nubar, rue 
El Malak El Achraf No. 16, kism Kar
mous, chiakhet Gameh Soultan, se c.om
posant d 'un rez-de-chaussée et de 2 éta
ges supérieurs, le tout limité : Nord, par 
Ahmed Aly AtLa; Suri, par la rue Ma
lek El Ac-hraf, où se trouve la porte d 'en
trée : Est ru e de 4 rn. de largeur la sé
parant de la propriété de Ibrahim Bas
siouni : Oues t, par la proprirté cl e Abele! 
Lati r Moh am ecl Chara f El Kayal. 

Tels que les clils bi ens se poursu i\·ent 
e L comportent avec- toutes les clépcndan
ecs c t aeresso ires sa ns aucune excep
tion ni réserve. 

Pou r les clauses et c-onditions de la 
vonte con sulter le Cahi er des Charges 
déposé au Greffe. 

Nouvelle mise à. prix: L. R 300 outre 
les frais. 

Alexandrie. le 22 Février 1930. 
Pour les poursuivants, 

Fauz i Khalil, 
33-A-659 Avocat à la Cour. 
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Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du w:1tin. 

Date: Samedi 25 Mars 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice des Sieurs et Dames : 
1.) Daniel Ibrahim Rizk, fil s de feu 

Ibrahim Rizk, pris tant comme clébi
teur conjoint et solidaire que comme 
tu te ur de ses neveux et nièces mineurs, 
savoir: 

2.) Ibrahim, 3.) Chafik, 4. ) Adly, 
5.) Anwar, 6.) Sabet, 7.) Adina, 
8.) Tictoria, 9.) Annetta. 
Ces huit derniers enfants et héri tiers 

de feu Chaker Ibrahim Rizk, de son vi
vanf débiteur conjoint et solidaire, ces 
derniers en personne clans le eas où il s 
seraient devenus majeurs. 

10.) Dame Rouma, fille cle Korollos 
Mina, veuve et héritière du susdit Cha
ker Ibrahim Rizk. 

Tous propriétaires, domi ciliés le 1er 
à Mini eh et les au tres à Ezbet El J\a
madir, di strict et Moudirieh de Minieh. 

Le 2me, actuellement devenu ma
jeur, es t domicilié à Meg?-li Gan~uJ:?, 
district de Manfalout (Assiout), ou Il 
est employé à l'hôpital de El Koussieh. 

Dé bi te urs poursuivis. 
Et contre les Sieurs et Dames: 
1.) Youssef Abclel Chehid Hanna de 

Abdel Chehicl Hanna. 
2.) Youakim Chehata You ssef. 
3.) Younan Abdel Chehicl Hanna. 
4.) Assaacl Abdel Chehid Hanna. 
5.) Seif Hussein Ismail, fil s de Hus-

sein Jsmail. 
6.) Habib Salama Hemaya. 
7.) Youssef Abrlel Chehid Hanna. 
8.) Seif Hussein Ismail. 
9.) Mikhail Meleka Youssef, fils de 

!'vfeleka. 
iü.) Abdel Malak Meleka Youssef, fils 

cl e Youssef, cl e Melel< a. 
ii.) Ibrahim Abou El 1\IIagd. 
12.) Betoul Bent Ibrahim Kezl<, é· pou-

se de Abdallah Soliman. 
13. ) l\1ikhai l Saarl Alv. 
H. ) Abdallah Solimai1. 
15.) Mariam, fill e de Ibrahim Rezk. 
16.) Soliman Rezk. 
17.) Fahmi Rizkallah. 
Tous propriétaires, égyp ti ens, domi

ciliés à Béni-Gh an i, sauf le 13me iL 
Maassare t Samallou t, les i2me, 8me c t 
i4me à Ezbet El Kamad ir, la 15m c ü 
l'abarliah Morkos Youssef dépendant de 
El Kamaclir, tous ces vill ages dépendant 
des dis tri c t e t Moucli rich clc Mini ch, e t 
le iime à Minieh. 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu d'un procès-verbal cl e saisie 

immobilière du 2 Novembre 1935, tran s
crit le 27 Novembre Hl35, No. iû68 Mi
nia, e t suivi des cleux dénon ciations de 
la elite saisie en continu ation, transcri 
tes l es 23 Dér,embre 1935 sub No. 2113 
et 4 Avril 1936 sub No. 502 Minieh. 

Objet de la vente: 
Suivant procès-verbal modificatif elu 

15 Février Hl39. 
24 feddans et 14 kirats sis au village 

de Béni-Ghani, Markaz Samallout (Mi
nieh), divisés comme suit: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

1.) ii fedclans, 7 kirats et 4 sahmes 
au hod Kamel No. 30, faisant partie des 
parcelles Nos. 29, 30 et 31 et parcelles 
Nos. 33 et 34. 

2.) '* feclclans et 16 kirats au hocl Han
na El Kibli No. 28, faisant partie des 
parcelles Nos. 4, 5 et 6. 

3.) 8 fecldans, 14 kirats et 20 sahmes 
au hod Hanna El Bahari No. 29, faisant 
partie des parcelles Nos. 54, 55 et 56. 

Le tout en une seule parcelle traver
sée par la branche du canal Abde Che
hid. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent aveç tous les immeubles 
par nature ou par destination qui en 
dépendent sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour le,s limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 840 outre les frais. 
Pour la requérante, 

939-C-3511 A. Acobas, avocat. 

Date: Samedi 25 Mars 1939. 
A la requête de T<halil Elias Khouri. 
Contre Saaclaoui e t El Sayecl Saltlm. 
.En ver·Lu d'un proçès-verbal de saisie 

elu 28 Mai 1936, transcrit le 8 Juin 1936. 
Objet de la vente: en deux lots. 
4 feclclans, 12 kirats et 19 sahmes sis 

à El Mans ouri~h (Embabeh-Guizeh). 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: 
L.E. 70 pour le 1er lot. 
L. E. 80 pour le 2me lot. 
0 u tre les frais . 

Pour le poursuivant, 
5û-C-.J.08 Georges Wakil, avocat. 

Da le: Samedi 25 Mars 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

AH préjudice du Sieur Guirguis Ta
clros ott Tawa<Jros, fil s de Tadros ou cle 
Tawadros, de Gu irguis, propriétaire, 
égyp tie n, domicili é à Minieh, dans son 
immeuble sis à la rue El Hochtoubia, 
clé bi te ur poursuivi. 

En vertu d' un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 23 Janvi er 1935 huis
si er Jos. Talg, transcrit le 20 F évrier 
iû33, sub No. 354 (Minieh). 

Objet de la vente: 
10 fcdcla ns, 2 kirats et 12 sahmes de 

ü~rrains eultivables situés au village de 
Hassa n Bacha, di s tri ct de Samallout 
(Minieh), divisés comme suit: 

1. ) Au hocl Youssef Nakhl et No. 3. 
5 feclda ns ct 12 kira ls en deux super

ficies: 
La Jre de 2 fecl cl ans e t 12 kirats, fai

san L partie de la parcelle No. 3. 
La 2me de 3 fecldan s, fai sant partie 

de la parcell e No. 10. 
2.) Au hocl El Abaadieh No. 4. 
21 1\irats c t iG sahmcs en deux s u

perficies : 
La ire de 16 kirals e t 8 sahmes, fai 

sant partie des parcelles Nos. 9 et 10. 
La 2me de 5 kirats et 8 sahmes, fai 

sant partie de la parcelle No. 16. 
3.) Au hod El Ghawadi No. 7. 
2 feddans et 6 kirats faisant partie 

dans parcell e Nos. 21, 22 et 23. 
Il est ü noter que cette parcelle de 2 

feddans et 6 kirats est délimitée sui-
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vant la possession actuelle de l'emprun
teur, mais suivant son acte d'achat in
divise et dans une parcelle de 6 fed
dans, 9 kirats et 12 sahmes, au hod El 
Chawadi No. 7, partie parcelles Nos. 21, 
22 et 23. 

Pour toute éven tualité l'emprunteur 
affecte et hypothèque les dits 2 feddans 
et 6 kirats indivis dans 6 feddan s, 9 ki
rats et 12 sahmes et autorise la Banque 
à prendre inscription sur les biens in
diqués. 

'1.) Au hod El Atala El Gharbi No. 9. 
1 feclclan, 10 kirats et 20 sahmes en 

deux superficies: 
La ire de i feddan, 2 kirats eL 4 sah

mes, formant les parcelles Nos. 6 et 7. 
La 2me de 8 kirats et 16 sahmes, fai

sant partie de la parcelle Ne... 9. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent avec tous les immeubles 
par nature ou par destination qui en 
dépendent sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

948-C-363 A. Acobas, avocat. 

Date: Samedi 25 Mars 1.939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayan t siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice de Chaaban Soli man 
Chehata, fil s de feu Soliman Chehata, 
de feu Chehata, propriétaire, égyptien, 
domicilié à Baha, dis trict et l\Joucl irieh 
de Béni-Souef, débiteur poursui\"i. 

Et contre: 
A. - Hoirs de feu la Dame Amouna. 

fill e de Maatouk Eweiss, savoir : · 
Ses enfants: 
1. ) Dame Nagm a, fill e de Roubi, épou

se de Mahmoud Mohamed El Bucha. 
2.) Dame Nagia, Jille de E l H.oubi, 

épouse de Abclel Ilamicl Hassan. 
3.) F arag 1-lassanein El Gahaoui l\laa

touk Eweiss. 
B. - Hoirs cle feu Abdel Tawa]) Farag 

Hassanein El Gahaoui, de son \·ivanl 
hériti er de feu sa mère la Dame Amou
na Maatouk Eweiss, savoir: 

'1. ) Sa veuve la Dame Aofi a Bent ;\Jea
wad Heibah, pri se ta nt personnell ement 
qu'en sa qualité de tutrice de so n fils 
Gaber Abdel Tawab Farag, enfan t mi
neur du elit défunt, e t a u dit m ineur 
personnellement pour le cas où il serait 
devenu majeur. 

Tous propriétaires, égyptiens, domi
ci liés à Baha, Markaz e t. Moudiri eh de 
Béni-Souef. 

C. - 5.) Sett Om El Elou Bent Amin 
Chehata. 

6.) Chehata Osman Chehata, pri s en 
sa qualité de tut~ur des mineurs: a) 
Ab del 1-lalim, b ) Abele! Aziz, enfants de 
Amin Ch eha la e t ces derniers person
nellement au ças où ils seraient dt~ve
nus majeurs. 

'7.) Imam Amin Chehata. 
8.) Om El Saad, fill e de Attia Abele! 

Nabi, de Attia Abdel Nabi. 
9.) Mangoud Abdel Wahab Amer. 
Tous propriétaires, égyptiens, de

m eurant les 5me et 6me à Baha, la 7me 
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à Béni-Bekhati et le 8me à El Harga, 
district et Moudirieh de Béni-Souef. 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 26 Août 1935, huissier 
Nassar, transcrit le 21 Septembre i935, 
No. 711 Béni-Souef. 

Objet de la vente: 
D'après les titres de créance et actes 

de procédure de la Land Bank of Egypt, 
créancière poursuivante, laquelle n'en
tend pas assumer la responsabilité de 
la désignation insérée au Cahier des 
Charges par le Survey Department. 

15 feddans, 6 kirats et 8 sahmes de 
terrains cultivables situés au village de 
Baha, district et Moudirieh de Béni
Souef, divisés comme suit: 

1.) Au hod Om El Zein El Bahari 
I\ o. 12. 

i5 fecldans, i2 kirats e t 8 sahmes en 
quatre parcelles: 

La ire de 23 kirats et 4 sahmes, par
cel le No. 6. 

La 2me de 2 fecldans, 2 kirats et 20 
sahmes, parcelle No. i9. 

La 3me de i fecldan, 22 kirats et 20 
sahmes, parcelle No. !16. 

La 4me de ii kirats e t i2 sahmes, 
partie de la parcelle ' o. 33. 

2.) Au hod El Ebiar No. i6. 
1 feddan, 7 kirats et i2 sahmes, par

tie de la parcell e No. 118. 
3.) Au hod Madjar El Beicl No. 18. 
:2 fecldan s et i 5 kirats en six parcel

les: 
La ire de 1 feddan, 3 kirats et i2 

sahmes, faisant partie de la parcelle 
No. 0. 

La 2me de 7 kirats et 8 sahmes, fai
sant par tie de la parcelle No. 8. 

La 3me de iO kirats et 8 sahmes, fai
Silnt partie des parcelles Nos. 3~ et 35. 

La -1me cle 6 kirats et io sahmes, fai
~élnt parti e de la parcelle No. 33. 

La 5me de 8 ldrats et 8 sahmes, fai
Silnt partie de la parcelle No. 57. 

La 6me cle 2 kirats et 20 sahmes, fai
sa nt partie de la parcelle No. 58. 

/1. ) Au hod El Akoula No. 21. 
1 fecldan, 11 ki rats et 6 sahmes en 

dcnx parcell es: 
La ire de 2i kiraLs et i6 sahmes, par

lie de la parcelle No. 9. 
La 2me de i3 kirats et 14 sahmes, 

partie de la parcelle No. i6. 
:J.) Au hod El Rotba No. 27. 
:2 fccldans, 5 kirats e t i2 sahmes en 

troi s parcelles: 
La 1re cle 22 kirats et i2 sahmes, par-

cel le No. 33. 
La 2me de 16 kirats, parcelle No. 65. 
La 3me de i 5 kirats, parcelle No. 75. 
G.) A11 hocJ Saalouk No. 28. 
1 fccldan , 2 kirats et i8 sahmes fai 

sa nt. partie de la parcelle No. Vi. 
7.) Au hod El Sahel No. 30. 
1 fcddan faisant partie de la parcelle 

Nn. 20. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

eL comportent avec tous immeubles par 
nature ou par destination qui en dépen
dent, sans aucune excep tion n:i réserve. 

Désigna tion des biens donnée par le 
survey. 

15 feddan s, 7 kirats e t 18 sahmes de 
terrains sis au village de Baha, district 
de Béni-Souef, répartis comme suit: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

23 kirats et 4 sahmes au hod Om El 
Zen El Bahari No. i2, parcelle No. 57. 

2 feddan s, 2 kirci.\.s eL 20 sahmes au 
hod Om El Zen El Ba hari No. 12, par
celle No. 58. 

i feddan, 22 kirats e t 20 sahmes au 
hod Om El Zen El Bahari No. 12, par
celle No. 59. 

11 kirats et i2 sahmes par indivis 
dans 2 feddans, 11 kirats et i sahme au 
hod Om- El Zen El Bahari No. J2, par
celle No. 60. 

i feddan, 7 kirats et 12 sahmes au hocl 
El Ebiar No. 16, parcelle No. 120. 

3 kirats et 22 sahmes au hocl l\'Iadwar 
El Beid No. J8, parcelle No. JO. 

4 kirats et 2 sahmes au hod Madwar 
El Beid No. 18, parcelle No. 11. 

3 kirats et 8 sarnnes au hod l\Iadwar 
El Beid No. i8, parcelle No . 37. 

3 kirats et JO sah1nes au hocl ?vladwa.r 
El Beid No . i8, parcelle No. 38. 

i feclda n, 3 lürai.s et 10 sahmes a u 
hod Maclwar El Beicl ~o. 18, parcel le 
No . 73. 

9 kirats au hod ;\Jadwar E l Beid :\o. 
i8, parcelle No. 111. 

'* kirats e t /1 sahmes au hod l\L:Jdwnr 
El Beid No. i8, parcelle No . 7'5. 

8 kirats et 8 sahmes au hod l\Iadwar 
El Beid No. 18, parcelle No. 77. 

2 kirals et 20 sahmes au hocl l\Iacl
war El Bcicl No. 18, parce-lle No. 78. 

i3 l<irats eL i2 sahmes au hod El 
Akoula No. 21, parcelle No . 72. 

21 ki rats et i2 sahmes au hod El Akou
la No. 2i, parcelle No. 79. 

13 kirats a u l1od El Ratba i'\o. 2ï, ki :: m 
awal, parcell e No. 03. 

15 kirats et 4 sahmes au hocl El 11a l
ba No. 27, kism awal, parcell e No. 08. 

20 kirats et i6 sahmes au hoc! Ratba 
No. 27, ki sm awal, parcelle No. 100. 

1 feddan, 2 kirats et i8 sahmes au 
hoc! Saaluk No. 28, parcelle No. 70. 

22 kirats et 20 sahmes au hod El Sa
hel No. 30, parcelle No. 74. 

So it au lola! i3 fecldans , 7 ki ra Ls cl 
18 sa hm es. 

Le gage ou hypothèque comprend en 
outre une mai son de la superfi cie de 
i028 m2, située au hod Dayer El i'\allia 
No. 23, parce llo No. '1 S. 

N.B. - Il y a li e u de noter que la 
maison m entionnée dans la désignation 
du Survey <'i-dessus ne fait pas parti e 
dos biens m is en vente. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

' 'lise à pd x s ur baisse: L.E. GG3 outre 
les frai s. 

0/d-C-336 
Pour la poursuivante, 

A. Acobas, avocat. 

Date: Samedi 25 Mars 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, socié té anonyme ayan t siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice cle: 
A. - Les Hoirs de feu Henein Yous

sef, fil s de Youssef, savoir: 
1.) Youssef. 
2.) Dame Mathilda Hanem, épouse de 

Malek Eff. 
3.) Chafika Hanem, épouse de Hanna 

Abou Mikhai l. 
4.) Rosa Henen. Tous les quatre en

fants dudit défunt. 

1 1 

3.) Mariam Om Youssef ou Dame 
Raya, pri se tant eu sa qualité d'héritiè
re cludit fléfu nt que comme tutrice de 
son fil s mineur Yaacoub, issu de son 
mariage avec le dit défunt et le dit mi
neuT en personne au ças où il serait 
devenu majeur. 

6.) Zaki Neirouz, fils de Hanna de 
Marzouk. Le flit Zaki Neirouz est em
ployé comme comptable chez Abdel Ha
miel Bey Chao11ichç du Bureau de l'Usi
ne d'Egrenage. 

Tous propriétaires, égyptiens, de
meurant il Minieh, les 1er, 2me et 5me 
à la rue Khalil Abdou, les 3me et 4me 
à la rue Ibn Kassib ct le 6me à la rue 
(!O la Pos te, j)rès de Warcha Hadclada. 

1. ) Gallini l\Iikhail, fil s de Youssef. 
8.) Ephram Abdel \Tour, fil s de AbcJel 

i\'our, de Man sour. 
0.) Hanna Bibaoui. 
10. ) Zaki Bibaoui. Ce· (feux derniers 

fil s de Bibaoui, de Hanna, propriétaires, 
snjets égyptiens, clemeurant le 7me à 
l\finieh, rue E l Ya neo e t les 3 derniers 
à Béni-Ghani, di s trict de Samallout (Mi
ni ch ), débiteurs poursu ivis. 

En vertu d'un prorès-verbal de saisie 
immobili ère elu 27 J a nvier HJ36, huis
sier J\:. Bou las, transcrit le 23 Février 
1036 sub 1\'o. 320 (l\1inieh ), suivi d'un 
exploit de rlrnonciation de saisie en 
continuation du 23 !\fars t936, hui ssier 
Quas Lana, tran scrit Jo 1er A \Til :1.936, 
s ub l\'o. 400 (Mini eh). 

Objet de la vente: 
En ver tu d'u n procès-verbal de dis

traction du 20 Juillet t038. 
0 fcrldan s et i2 l<irats indivi s dans 

H feclclans et 12 ki ra ts de terrains cul
tiYa bles s i tués au vi ll age de Béni-G hani, 
di strict de Samallout, Moudirieh rl e Mi
nieh, au hocl T\hadigua Hanem No. 3i, 
fais ant partie de la parcell e No. 13, in
rliv is dan s la superfici e de la parcelle 
Xo. 13 qui est rl e 50 fecldans et 23 ki
rat s, fl'après le Survcy 51 feddans, 23 
kirats et 12 sahmes. 

Tels qu e les dits biens se poursuivent 
eL romportent avec Lous immçubles par 
na ture ou par destin ation qui en dépen
clent sans a nr un e exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\lise à prix: L.K 823 ou Lre les frais. 
Pour la poursuiYante, 

943-C-338 r\. Acobas, avocat. 

Oate: Samedi 23 l\Iars 1930. 
A la r equête de 'rhc Land Bank of 

Egypt, socié té anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice elu Sieur Hawafe El 
;\ayed Bassel, fil s de feu El Nayecl Bas
sel, propriétaire. égyptien, domicilié à 
bzbet E t Raha, dépendant cle Tatoun, 
Markaz ELsa (Fayoum), débiteur pour
su ivi. 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie 
immobilière du 25 Juin i935, huissier 
Aziz Tarlros, transcrit le 20 Juill et 1935, 
s ub No. 460 (Fayoum ). 

Objet de la vente: 
i006 feddans, i8 kirats eL 14 sahmes 

de terrains cultivables sis au village de 
Ghark El Soultani, Markaz Etsa, Mou
clirieh de Fayoum, divisés comme suit: 

A. - 793 fedclans, 23 l<irats et !1 sah
mes divisés en quinze hods, savoir: 
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1.) Au hod El Khamsa wa Salasoun 
No. 253. 

47 feddans, 11 kirats et 16 sahmes. 
2.) Au hod Rabeh El Kebir No. 156. 
60 feddan s, 1 kirat et 20 sahmes. 
3.) Au hod El Gadoui No. 254. 
65 feddan s, 8 kirats et 8 sahmes. 
4.) Au hod Abou Elawi No. 315. 
92 feddan s, 20 kira ts et 12 sahmes. 
5.) Au hod El Tamanine No. 315. 
87 feddan s, 10 kirats et 11 sahmes. 
6.) Au hod El Chebli No. 212. 
10 feddan s, 15 kirats e t 20 sahmes. 
7.) Au hod Rabeh El Saghir No. 314. 
4 feddans, 10 kirats et 12 sahmes. 
8.) Au hod Ezbet El Hagar No. 216. 
50 feddan s. 
9.) Au hod Ezbet Derballah No. 317. 
20 feddans et 12 kira ts. 
10.) Au hod Hamad Younès No. 316. 
76 feddans, 20 kirats et 16 sahmes. 
11.) Au hod El Sakieh No. 319. 
94 feddans et 19 kirats. 
12.) Au hod Abou Abdallah No. 332. 
76 fedd an s, 22 kirats et 12 sahmes. 
13.) Au hod El Charki El Gabbana 

No. 334. 
16 fedclan s, 18 kirats et 8 sahmes. 
14.) Au hod El Daouar No. 319. 
87 feddans, 7 kirats et 8 sahmes. 
15.) Au hod El Gabbana No. 330. 
4 fedclans, 12 ldrats et 12 sahmes. 
B. - Au hod El Setta wa Samanoun 

No. 246. 
82 fecldans, 5 kirats et 6 sahmes. 
C. - Au hod Kelei No. 78. 
70 fedclans, 23 ki rats e t 8 sahmes. 
D. - Au hocl El Khamsine No. 145. 
56 fecldans, 10 kirats et 20 sahmes. 
E. - Au hod Abdel \Vahab Abou Ge-

laye! No. 146. 
1 feddan et 4 kirats. 
Il y a séparation de la voie agricole 

entre les deux hods. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

porte avee ton s les immeubles par na
ture ou par des tination qui en dépen
den t sans au cun e exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 11000 
outre les frais. 

944-C-359 
Pour la poursui van te, 

A. Ar.obas, avoca t. 

Date: Samedi 25 Mars 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, socié té anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice des Sieurs: 
1. ) Abdel Aziz Yassine Mohamed 

Abou Makarem, fil s de feu Yass ine, pe
tit-fils de Mohamed. 

2.) Ismail Younès, fil s de feu Gh a
nem, petit-fils de Hassan. 

Tous deux propriétaires, égyptiens, 
domiciliés le 1er à Sidmant El Gabal et 
le 2me à Mench a t Kassab, Markaz et 
Moudirieh de Béni-Souef, débiteurs 
poursuivis. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 5 Août 1935, huissier J. 
Sergi, transcrit le 2 Septembre 1935, sub 
No. 672 (Béni-Souef). 

Objet de la vente: 
23 feddan s, 4 kirats et 16 sahmes de 

terrains cultivabl es sis aux villages de : 
1.) Menchat Kassab, dépendant de Eh
nassia El Medina, Markaz e t Moudirieh 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

de Béni-Souef, 2.) Sedment El Gabal, 
Markaz e t Moudirieh de Béni-Souef, di
visés en deux lots: 

1er lot. 
Au village de Menchat Kassab, clé

pendant de Ehnassia E l Medina, Mar
kaz et Moudirieh de Béni-Souef. 

Biens appartenan t au Sieur lsmail 
Younès. 

5 feddans, 14 Jdrats et 16 sahmes au 
h od El Berrak El Moallem No. 49, fai
san t partie des parcelles Nos. 14 et 17. 

2me lo t. 
Au village de Sedment El Gabal, Mar

kaz e t Mouclirieh de Béni-Souef. 
Biens appartenant à Abele! Aziz Yas

sine Abou! Makarem. 
17 feddans et 14 kirats divisés comme 

suit: 
1. ) Au hod Mohamed Wahba No. 13. 
10 feddans e t 14 kirats en deux su

perficies: 
a) La ire de 8 fecldans, 1 kirat et 20 

sah mes, fai sant partie de la parcelle 
No. 1. 

b) La 2me de 2 feddans, 12 kira ts et 
4 sahmes, fai sant partie de la parcelle 
No. 1. 

2.) Au i1od Yassine No. 14. 
7 feddans faisant partie de la parcell e 

No. 20 et de la parcelle No. 45. 
Tel s que les dits biens se poursuivent 

et comportent aveç tous immeubles par 
n ature ou par destination qui en dépen
dent san s aucun(:) exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 305 pour le 1er lot. 
L.E . 930 pour le 2me lot. 
Otltre les frais. 

Pour la poursuivante, 
946-C-36:L A. Acobas, avocat. 

Da le : Sam edi 25 Mars 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, soc ié té anonyme a yant siège à 
Alexandrie. 

Au pré judice des Hoirs cle la Dame 
Om El Hana Youssef Pacha Abou Ga
zia, fi lle de feu Youssef Pacha Abou 
Gazia, de Issaoui Gazia, de son vivant 
débiteur orig inaire, savoir: 

1.) Mohamecl Youssef Youssef Ah
m ed El Sersi. 

2.) Abdel Kader Youssef Youssef Ah
med El Sersi. 

3. ) Hassan Youssef Ahmed Ahmecl El 
Sersi. 

4.) El Sa~yed You ssef Youssef Ahmed 
El Sersi. 

5.) Nafoussa Youssef Youssef Ahmecl 
El Sersi. 

Tous les susnommés enfants m ajeurs 
de la dite défunte, propriétaires, égyp
tiens, domiciliés à Edchay, district de 
Kafr El Zayat (Gharbieh), débiteurs 
poursuivis. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Juillet 1935, huissier 
G. J . Madpak, transcrit le 7 Août 1935, 
sub No. 1415 (Ménoufieh). 

Objet de la vente: 
D'après les titres de créances et actes 

de procédure de la Land Bank, créan
cière poursuivante, laquelle n'entend 
pas assum(:lr la responsabilité de toute 
autre désignation qui pourra être in-

22/23 Févri er 193\l. 

sérée dans le présent Cahier des Char
ges par le Survey Department. 

7 feddans, 16 kirats et 2 sahmes de 
terrains cultivables situés au village de 
Kafr El Achkar, district de Tala, Mou
dirieh de Ménoufieh, au hod Guéziret 
El Bahr No. 3, en deux parcelles, à sa
voir: 

La ire de 9 kirats et 20 sahmes, par
celle No. 24. 

La 2me de 7 feddans, 6 l<iraLs et 6 
sahmes, parcelle No. 26. 

Mais d'après le partage intervenu il 
a été a ttribué la superficie to tale de 8 
fedclans de terrain s cultivables situés 
au village de Kafr El Achkar, dis trict 
de Tala, Moudirieh de Ménoufieh, au 
hod Gueziret Et Bahr No. 3, parcelles 
Nos. 24 e t 26. 

N.B. - Désignation donnée par le 
Survey. 

7 feddans, 16 kirats et 2 sahmcs di
visés comme suit : 

9 kirats et 20 sahmes au hod Guezira 
El Baha No. 3, parcelle No. 24. 

7 feddans, 6 kirats et 6 sahmes au 
même hod, parcelle No. 26. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tou s les immeubles 
par nature ou par destination qui en 
dépendent sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulte rie Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 665 outre 
les frais. 

Pour la poursuivante, 
947-C-362 A. Acobas, avocat. 

Date: Samedi 25 Mars 193!J. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Arhmaoui Sid 
Ahmecl Zaracl, fil s de feu Sid Ahmed 
Zarad E l Saghir, de feu Sid Ahmed, pro
priétaire, égyptien, domicilié à Ibn a il s, 
Mar kaz Kouesna (Ménoufieh ), débi tem 
poursuivi. 

El contre le Sieur El Cheikh Sid Ah
med Achmaoui Sicl Ahmed Zarad, pro
prié taire, égyptien, domici lié à Ebnahs, 
Markaz Kouesna (Ménoufieh), tiers dé
tenteur apparent. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Juillet 1935, huissier 
Sobhi Kouzman, transcrit le 15 Août 
1935, sub No. 1467 (Ménoufieh). 

Objet de la vente: 
D'après les titres de créan çes et actes 

de procédure de The Land Bank of 
Egypt, créancière poursuivante, laquelle 
n'entend pas assumer la responsabilité 
de la désignation insérée à la suite du 
Cahier des Charges par le Survey De
partm ent. 

34 feddans, 19 kirats et 18 sahmes de 
terrains cultivables situés au village de 
Ibna hs, distric t de Kouesna (Ménou
fi eh ), divisés comme suit: 

1.) Au hod El Arid No. 13. 
ii kirats et 22 sahmes forman t la par

celle No. 91. 
2.) Au h od El Ketaa No. 20. 
4 feddans, 20 kirats et 21 sahmes for

mant le. parcelle No. 21. 
3.) Au hod Henein Rizgallah No. 2i, 

kism awal. 
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ii ki rats e t 18 sahmes formant la par
celle No. 25. 

4.) Au hod Hcn ein R izgalla h No. 21, 
kism tani. 

iO kirats et 8 sahmcs forman t la par
celle No. 12. 

5.) Au hod El Magnoun El Kibli 
No. 38. 

i3 fecldans, 2 ki rats c t 4 sahmcs divi 
sés en quatre s uperficies, savoir: 

La :Lre de 6 k irats e t 3 sahmes, for
man L la parcelle No. 5. 

La 2me de 1.0 fecl cla n s, 5 l<irat s e t 7 
sahmes, parcell e No. 75. 

La 3me de 2 fedcla n s, 7 kira ts e t 8 
sahmes, parcelle No. 7i. 

La '1me de 7 k irals et 8 sahmes, par
cell es No. 114. 

6.) Au hod Ibrahim Khal il l\"o. '±0. 
1 feddans, 22 kira ts et 1.0 sal1mcs for

mant la parcelle No. 34. 
7.) Au hod Chéhid No. 4. 
10 feddans, 12 kirats e t 7 sahmes en 

deux superficies: 
La ire de 1 feddan, 22 kirats et 2 

sahmes, formant la parcell e No. i03. 
La 2me de 8 feddans, 14 kirats et 5 

sahmes, parcelle No. 97. 
Cette désignation a é té trouvée exac

te et conforme au regis tre des nouvel
les opérations cadastra les, sauf ce qui 
suit: 

a) Hod El Magnun E l Kibli No. 35 c t 
non 38. 

]) ) Hod Ibrahim Khalil No. 37 et 
non 40. 

c) La parcelle No. û7 es t en réa li té 
109, HO e t 111 partout où elle est m en
tionnée dans le hod Chehid No. 4 de 10 
l'cddans, 12 ki rats c t 7 sahmes formant 
de ux parcelles. 

D'après le Survey, la parcelle No. 109 
es t de 1 kirat et i5 sahmes, la parcell e 
No. 110 est de 8 feddans, 12 kira ts e t 4 
sa hmes et la parcelle No. iii es t de 10 
sahmes. 

Soit au to tal 8 feddans, 14 kira ts e t 5 
sahmes. 

Tels que les dits b iens se poursuiven t 
et comportent avec tous les immeubles 
par nature ou pa r destina tion qui en 
dé pen elen t sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

:VIise à prix sur baisse: L.E. 2265 ou
tres les frais. 

Pour la r equ érante, 
915-C-360 A. A<~obas , avoca t. 

Date : Samed i 25 Mars 1939. 
A la requête du Sieur Paul Deman

geL, en sa qualité dr. Syndic de la fail
lite Zayan et Moham ed Zidan Askalani, 
demeurant au Caire avec élec tion de 
domi cile en cette ville au cabinet de Me 
Henry Chagavat, avocat à la Cour. 

Au préjudice de la fa illite Zayan et 
Mohamed Zidan Askalani, tous deux 
fil s de feu Zidan Askalani, sujets lo
caux, demeurant à Wana El Keiss, 
Markaz El W as ta, Moudirieh de Béni
Souef. 

En vertu d'une ordonnance de M. le 
Juge-Commissaire du 23 Avril 1930 et 
de deux procès-verbaux de mise en 
possession des 22 Avril et 23 Mai 1926. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

8 feddans, ii kira ts e L i sahmc de ter
rains de culture s is ù \ Vana l•:t 1\:c is ,;, 
]\.1arkaz El vVas ta, ~IOI Irli ri c ii ti c Déll i
Souef, en quatorze parce lles, sav oir : 

1. ) 8 kira ts e t 22 sahmes, parecll r- :\o. 
311, au hocl E l Bcrlm :\!o. ü, :1re sc1· li on. 

2.) i l<irat et i 2 sahmes indi\i S clH ns 
5 kirats c L 4 sahmes, p;uccll c \-o. 1 ::J2, 
au hocl Betour No. 7. 

3.) 2 fedrl ans e L 20 sahm cs, parrcll_o 
No. Id , au hod E l Canta ra l\'o. tl , ind i
vis dans 3 fcddans, 7 l< irats c t :12 sah
mes. 

4. ) 5 l<irats e t 6 sahmes, parcell e :\o. 
50, au hoc! El Cantara No. iL 

5.) 10 kirats e t 8 sahmes, parcell e !\o. 
i31., au h ocl El Cantara No. i:L. 

6.) 9 kira ts et 17 sahmes, parcr ll c X o. 
51, au hod El Amide No. 13, indivis 
clan s 17 kirats et 14 sa.hmes. 

7.) 1 feclclan, 22 kira ts e t 20 sahm cs, 
parcelle No. 70, au hod Mikhail No. i8, 
indivi s dans 3 feddan s, 21 kira ts et 12 
sahmes. 

8.) 2 kirats et 20 sahmes indivi s dans 
6 ki rats et 16 sahmes, parcelle No. 5, 
au hod Soliman F arag No. 25. 

9.) ii kira ts indivi s dans i 5 ki rats 
ct 20 sahmes pa rcell e No. 35, au hocl 
Soliman F arag No. 25. 

10. ) 12 kirats indi vis clans 18 kira ts 
e t 4 sahmes, parcelle No. 67, au h od 
Soliman Farag No. 25. 

11. ) 5 kira ts e t 8 sahmes indivi s dan s 
15 kirats et 4 sahmes, parcell e :'\o. 2, a.u 
hod Abdel Bari Farag No. 26. 

12.) 3 ki rats, parc~lle No. 1.-1.8, au h ocl 
Abclel Bari Farag No. 26. 

13.) i8 kirats et 20 sahmes, parcelle 
No. 78, a u hod Meeb ed No. 36. 

14.) 18 kirats et 16 sahmes indivis 
clans 2 feclrl an s et 1 kirat, parcell e No. 
133, au hod Betour No. 7. 

T els q u e les dits J: ien s se poursuivent. 
et se comportent aver. to11 s les immeu
bles par destination, leurs atten ances 
e t dépendances, toutes augmen ta tion s, 
amélioration s ou accroi ssem ents futurs 
a in si que tous accessoires gén érale
ment quelconques san s au cune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
cl es Charges. 

Mise à prix: L.E. 265 outre les frai s. 
Pour le poursuivan t èsq., 

52-C-401 Henry Chagavat, avocat. 

Date: Samedi 25 Mars 1039. 
A la requête de l 'Eastern Cy., société 

anonyme égyptienne mixte, ayant s iège 
à Guizeh, r eprésentée par son adminis
trateur M. J. Ma tossian , e t électivem ent 
domiciliée en l'étude de Me Emile Bou
lad, avocat à la Cour. 

Au préjudice des Hoirs de fe u Hana
fi Mahmoud Selim El Koussi, savoir: 

1.) Mohamad Hanafi Mahmoud, fils 
du défunt, pris tant personn ellement 
qu'en sa qualité de fondé de pouvoir 
de son grand-père Mahmoud Sélim Ele
wa, de sa grand'mère la Dame Khadi
gua Moheb Moussa et de sa m ère la Da
me Zeinab Ahmed Selim et ses frère et 
sœur Ahmed Hanafi Mahmoud Moha
med, Dame Rend Hanafi Mahmoud et 
de tu te ur de ses frères et sœur mineurs 
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:\Iohamed, co nnu so us le nom de Abou! 
!J aggè! g, Jia naJï , Hassan c t :\éfissa. 

Tou ::; propriétaires, égyp tiens, demeu
runL ù Louxo r. 

:2. ) Uarne i\ loun ira \Iahmoud Abd alla 
Js tnCL il, 2mc n;uvc d u dé t'unL, prise tant 
]Jnr::: onncll crn cnL L{ ll 'cn sa qualité de 
J'<)Jltl <.\ de pouvoirs de sa fill e maj eure, 
c,;ohahilan lc, D<tme Ba hi ya Ha nafi i\Iah
m oud, proprié tai re, égyptienn e, demeu
rant ü 1\ous, i\I oudiri ch clç Kéneh. 

En vertu d ' un procès-verbal de sa isie 
immobi li ère des -1 c t G Avr il 1038, hui s
Sier T. ~ i n ger, dénoncé aLtX <lébiteurs 
le 23 Avril 1038, huissier Harlj e thian , 
Cl LIment lrh nscri t a u G reffc des IIypo
tll èqu c::; d ucl iL Tribun al le 2 !'\lai i 938 
s ul) :\o. 268 Kéneh. 

Objet ùc la vcnlc: en troi s lots. 
i er lot. 

Biens si lués ù Louxor. 
Un lot d'immeuble composé de '1 par

cel les con ti g uës, formant un long rec
tangle irréguli er et co uvrant une super
fi cie to tale, cl ' un seul tenant, de 206 m2 
70, s is à Louxo r, Markaz elu m ême nom, 
Moucl irieh de Kéneh, rue Cleopatra No. 
20, propriété immat ri r ulée sou s le ~o. 
7 impôts. 

Désigna tion par ti culière des qua tre 
parcell es formant les blocs ci-dess us. 

1.) Un magasin d ' un e superficie de 33 
1112 0:L. 

2.) Une parcelle de terrain d'une su
perficie de 58 m2 50. 

3. ) Une parcelle de terrain d 'une su
perfi cie de 73 m2 92 cm., s ur laq uelle 
est élevée une m aison de 3 étages. 

4.) Une parcell e de terrain d 'une su
perfi cie de 40 m2 46, sur laquelle sont 
élen's deux m agasins. 

2me lot. 
Biens s i tués à Kou s. 
Un e parcelle de terrain de 173 m2, 

avec les con structions y éleYées d 'une 
maison de 3 étages, si tuée à Kou s (Ké
nch), sub No. 49 impôts e t 37 cadas tre, 
selon .l e plan cadas tral à chareh El Sa
cla t e t selon J'imp osition à cha reh El 
Askalani No. 37. 

3me lot. 
Biens situés ü Kous. 
i. ) Une parcell e de terrain de 124 m2 

86, située à Kou s (Kéneh), selon le plan 
d'arpentage à chareh El Sett Mariam 
No. 53, selon l'impôt à chareh El Cheikh 
Hassan, fai sant partie du No. 195. 

2.) Une parcelle d'une superficie de 
i9 m2 08, située à Kous (Kéneh), à cha
reh El Sett Mariam No. 53 selon le plan 
d'a rpentage et chareh El Cheikh Has
san selon l'impôt, fai sant partie de la 
parctJ lle No. 195. 

Sur ces deux parcell es existent les 
constructions d'une maison composée 
de deux é tages. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte san s aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

l\fise à prix: 
L.E. 685 pour le 1er lot. 
L.E. 100 pour le 2me lot. 
L.E. 80 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
37-C-386 Emile Boulad, avocat. 
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Date: Samedi 23 Mars 1939. 
A la re.quête de The Land Bank of 

Egypt, socié té anonyme ayant siège il 
Alexandrie. 

Au préjudice de: 
A. - Les Hoirs de feu Kamel .Emba

bi, fils de Embabi Al y, de son vivant 
codébiteur solidaire, savoir: 

1.) Sa veuve la Dame Khadigua Mo
h amed Moustafa . 

2.) Aly Effendi Embabi, fils de .Em
babi Aly, pris aussi comme codébi teur 
sol idaire. 

3.) Ahmed Effendi Embabi, fil s de 
Embabi Aly. 

11.) Mohamed Ibrahim Khalil, pris en 
sa qualité de tu te ur de la fille mineure 
du susdi t défunt Choukara Bent Kamel 
Embabi, et contre cette dernière person
n ellement pour le cas où elle serait de
venue majeure. 

Les trois premiers et la mineure pris 
également en leur qualité d'héritiers de 
feu la Dame Aziza Ben t Kamel Embabi. 

5.) Lamloum Embabi, fils de Embabi 
Aly, pris aussi comme codébiteur soli
d aire. 

B. - Les Hoirs de feu Mohamed Em
babi, fils de Embabi, de son vivant hé
ritier du dit feu Kamel Embabi, savoir: 

6.) 1-Ielmi Mohamed Embabi. 
7.) Sabet Mohamed Embabi. 
8.) Dame \Vaguida, épouse de Chérif 

Ziade. 
Tous les quatre enfants du dit défunt. 
9.) Sa veuve la Dame Zamzam, fille de 

Youssef Aly. 
C. - Les Hoirs de feu Hassane Mo

hamed Embabi, de son vivant héritier 
de feu Mohamed Embabi, savoir : 

10.) Sa veuve la Dame Machallah Mo
hamed Embabi. 

11.) Dame Ehsane Hassane lVIohamed 
Embabi, sa fille majeure. 

Ses enfants mineurs savoir : 
a) Dlle Olfat Hassane Mohamed Em

habi. 
b) Dlle Batta Hassane l\·fohamed Em

babi. 
c) Mohamed Hassane Mohamed Em

babi. 
d) Dlle Sanae. 
Ces quatre derniers sous la lu tel le de 

leur oncle le Sieur Ahmed Embabi. 
Tous propriétaires, sujets égyptiens, 

demeurant les 3 premiers et le i5me à 
lVIayana, le 4me et les au lres à Maya na 
El Wakf, Markaz Maghagha (Mi ni eh) , 
débiteurs poursuivis. 

Et contre Hassan Effendi Mohamed 
Embabi, propriétaire, égyp ti en, demeu
rant au dit vi llage de 1\1ayana El vVakf. 
Tiers déten leur apparen l. 

En vertu d'un procès-Hrbal de saisie 
immobilière du 4 Juin 1033, hui ssier 
J os. Talg, tran scri t le 2ï Juin 1933 sub 
No. 1238 Minieh. 

Objet de h vente: 
26 feddan s et 19 kirats de terrains sis 

au village de Mayana El Wal<f, Markaz 
Maghagha (Minieh), divisés en trois par
celles, savoir : 

La ire de iÎ feddan s, 2 kirats et 8 
sahmes au hod El Cheikh Attia No. 9, 
parcelle No. 2. 

La 2me de 5 feddans, 16 kirats et 20 
sahmes au h od Kom El Zahab No. 8, 
parcelle No. 1. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

La 3me de 3 feddans, 23 kira ts eL 20 
sahmes au hod Abou Ho.mada No. 10, 
faisan L par lie de la parcelle No. 5. 

Tels qu e les dib biens se poursuiven t 
et comportent a \·ec lous les immeubles 
par nature ou par des knalion qui en 
dépend ent, san s atH·.une exception ni ré
sene. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 1800 ou
tre les frais . 

Po<H la poursuivante, 
052-C-3f37 A. Acoba s, avocat à la Cour. 

SUR SURENCHERE. 

Date: Samedi 11 Mars 1939. 
A la requête de .Khalil Elias !\:houri. 
Contre Abdelgawad Sayecl Abclelga-

wad. 
En vertu d'un procès-Vf~rbal de saisie 

du 2 Juin 1936, transcrit le 22 Juin 
1936. 

Objet de la vente: en deux lots. 
10 feddans environ à El Chennawieh 

et Nazlet Cherif Pacha (Béni-Souef). 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: 
L.E. 2iS8,500 m / m pour le 1er lot. 
L.E. 27,500 m/m pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 

Pour le surench érisseur, 
58-C-407 Néguib Elias, avoca t. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Dale: J eudi 16 Mars 1939. 
A la requête du Sieur Vassili Vaguis, 

sujet hellène, demeurant à Mansourah, 
admis au bénéfice de l'Assis tance Judi
ciaire suivant ordonnance rendue le 10 
Janvier 1938, No. 4..8 /63e A.J., et en tant 
que de besoin M. le Greffier en Chef 
du Tribunal Mixte de Mansourah, èsq . 

Contre le Sieur Zaki Ibrahim El Bas
tawissi, proprié taire, sujet local, demeu
rant à Mi t-Garrah. 

En vertu cl 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 J anvier 1038, hui s
sier A. Ackad, dénoncée le 5 Février 
1938 et transcrite le 7 Février 1938 sub 
No. 1373. 

Objet de la vente: 
1 fedclan, 3 k irats et 23 sahmes de 

teTrains sis a u village de Mi t-Garrah, 
district de Mansourah (Dak.), au hod 
El Chiakha No. 7, faisant partie de la 
parcelle No. 26, par indivis clans 2 fed
clans, 7 kirat.s e t 21 sahmes la superfi
cie de la di te parcelle. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans a ucun e exception ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 32 outre les frai s. 
Mansourah, le 22 Février 1939. 

Pour les poursuivants, 
78-DM-653 S. Cassis, avocat. 

22/23 Févri er 1939. 

Da te: Jeudi 23 Mars 1939. 
A la requête cie la Société Commer

cia le Mixte «Maurice J. Wahba & Co», 
ayant siège à Mit-Ghamr, représentée 
par son Directeur le Sieur Mauri('e Ya
coub Wahba, y demeurant. 

Contre feu Abdel Hamid El l\Içgab
ber, fil s de Sid Ahmecl Mous lafa El Me
gabber, cle son vi va n t propriétaire, su
je t local, demeura n t. à Maghagha (Mi
nieh ), puis à Faraskour, et actuellement 
contre ses héri ti ers qui sont: sa veuve 
la Dame El Sayecl a Bent Abdallah El 
Cheltaoui, tant en son nom qu 'e n sa 
qua li té de t11 triee de ses en fan ls mi
neurs, savoir: a) Salsabil e, b ) Jn ssa r, c) 
Tahiyate, cl) Samara te, e) Karim a le, f ) 
Zeinab, g ) Mohamec! Bolbol, tou s en
fants elu dit défun t, propriétaires, suj ets 
locaux, demeurant à Mit-Ghamr, de
vant l'Imprimerie i\'a tion ale (El l\Ia tbaa 
El Ah li eh ). 

En vertu : 
1. ) D'un procès-verbal de sa1 S1c im

mobilière elu :li Mai 1036, hui ssier .J. A. 
Khouri, dénoncée le 25 Mai 1.036 ct 
transcrite le 4 Juin Hl36 s ub i'\o. 5571. 

2.) D'un procès-verbal cle dis traction 
dressé au Greffe des Adjudica ti on s de 
ce Tribunal le 17 Avril 1937. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

1 feddan et 7 sahmes cie terrain s cul
tivables sis a n village de Mit-l\Iohsen, 
district de Mit-Ghamr (Dale ), di visés 
comme suit: 

1. ) 6 ki rats et 2 sahmes au il ocl El 
Charwa No. 9, parcelle No. 66. 

2.) 12 kirats et 3 sahmes au hod El 
Charvva No. 9, parcelle No. 67. 

3.) 6 kirats et 2 sahmes au hod El 
Charvva No. 9, parcelle No. 68. 

Tel s que les dits biens se poursuivent 
e t comportent avec Lou :; leurs acces
soires et dépendances général ement 
quelconques sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahi er 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 125 outre les frais. 
Mansourah, le 22 Février 1039. 

Pour la poursuiYanLc, 
61-CM-'t10 Sélim Cassis, avoca t. 

Date: J eudi 16 Mars 1039. 
A la requête de: 
1.) Sieur Tewfik Wassef Greiss, em

ployé, sujet local, demeurant à Man
sourah, admis au bénéfice de l'Assis
tance Judiciaire, suivant ordonnance 
rendue le 21 Juill et 1936, No. 100/6:Le et 
en tant que de besoin: 

2.) Monsieur le Greffi er en Chef du 
Tribunal Mixte de Mansourah, èsq. 

Contre la Dame Chafika Om J-Iégazi 
El l ssaoui, propriétaire, suj ette locale, 
demeurant à Nawassa El Ghe it.. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 19 Novembre 1936, huis
sier G. Chidiac, dénoncée le 211 Novem
bre 1936 et transcrite le 26 Novembre 
1936 sub No. 10483. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

Biens appartenant à la Dame Chafika 
Om Hégazi. 

1 feddan, 21 kirats et 9 sahmes de ter
rains cultivables sis au village de Na-
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wassa El Gh eit, district de Aga (Dak.), 
divisés en quatre parcelles, savoir: 

La ire de 18 sahmes au hod Hesset 
El Oussieh No. 22, faisant partie de la 
parcelle No. 44, indivis dans 4 kirats et 
ü sahmes, la superficie de la susdite par
celle. 

La 2me de 18 kirats au hod El Sakaya 
No. 23, kism awal, parcelle No. 117. 

La 3me de 23 sahmes au hod El Kat
toune El Bahari No. 31, parcelle No. 62. 

La 4me de 1 feddan, 1 kirat et 16 sah
mes au hod E l Kattoune El Bahari No. 
31, fai sant partie de la parcelle No. 84, 
indivis dans 1 feddan, 11 kirats et 13 
sahmes, la s uperficie de la susdite par
relie. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
cles Charges. 

Mise à prix: L.E. 32 outre les frai s. 
Mansourah, le 22 Février 1939. 

Pour les poursuivants, 
79-DM-634 S. Cassis, avocat. 

Date: Jeudi 16 J\:fars 1939. 
A la requête elu Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, cessionnaire al tx 
droits e t actions du Gouvernement 
Egyptien suivant décret-loi No. 47 cie 
HJ36, lequel es t aussi cessionnaire cie 
la Caisse Hypothécaire d'Egypte suivant 
acte de cession avec subrogation du 8 
Octobre HJ32 sub No. 6725, aya nt siège 
au Caire, rue Gamée Charkass I\o. 11. 

Contre le Sieur Hamed Daoud A wad 
Emara, Jil s de feu Daoud Awad Emara, 
propriétaire, s ujet local, demeurant ii 
Belcas, dis trict cle Cherbine (Gh. ). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobili ère des 4 Mai et 27 Juin 
1031, huissiers A. Kheir et Ed. Saba, 
transcr i ts les 22 l'dai Hl31, No. 1178 e l 
13 Juillet 1931, No. 1302. 

Obje t de la vente: 26 fedd a ns, 12 hi
rats et 7 sahmes de terrains s is att vil
lage de Belcas, dis trict de Cherbin e 
(Oh. ), divi sés en deux parcelles. 

Pour les limites con s u!ler Je Ca hi e r 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 5Ho outre les fra is. 
1\'Iansourah, le 22 Février 1939. 

Pour le pours ui vant, 
81-DM-636 Khalil Tewfik, a vocat. 

Date: Jeudi 16 1\Iars 1!)3!). 
A la requête d 'Eli e Vlahakis, n égo

ciant, s ujet hellène, d~meurant à Man
Silt trah. 

Conh·e les Hoirs de feu Abou! i'\aga 
b sa, savoir : 

1.) Saïd Eff. Abou! Naga. 
2.) Dame Hannouma Bent Abou! 1\a

ga, veuve de feu Mostafa El Zayat, do
miciliés à Mansourah. 

Les Hoirs de la Dame As ma, Ben t 
Abou! Naga Issa, vP-uve de feu Ibrahim 
Kabil, savoir: 

3.) Dame Mounira Bent Ibrahim Aly 
Kabil, épouse Mohamed Chal. 

4. ) Dame Waguida Bent Ibrahim Aly 
1\abil, épouse Mahmoucl El Cherbin i, 
domicil iés à Mansourah. 

5.) Mohamed Abdel Moneim Ibrahim 
Aly Kabil. 

6.) Dame Nour Bent Ibrahim Aly Ka
bi!, épouse Abele! Hamid Kabil, domi ci-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

liés à Nawassa El Gheit, Markaz Aga 
(Dak.). 

En vertu d 'un procès-vP.rbal de saisie 
immobilière du 31 Juillet l933, huissier 
J. Messiha, transcrit le ü Août 1933, No. 
7195. 

Objet de la vente: 
1er lot (B ). 

9 feddans, 13 lürats e t 11 sahmes de 
terrains labourables si s à Mansourah. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix proportionnelle: L.E. 7 41 
ou tre les frais. 

1\-Iansourah, le 22 Février 1ü3ü. 
Pour le pours uivant., 

J. Gouriotis et B. Ghalioung hi, 
77-DM-652 Avocats. 

VENTES MOBILIEHES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: J\llardi 28 :F'évrier 1939, à 10 h. 
a.m. s ur les lieux. 

Lieu: au vi llage de Chalma, Markaz 
1\.aü- E l Cheikh (Gh.). 

A la requête du Sieur Lycourgo Cam
boropoulos, commerçant, hellèn e, de
m e urant à Kafr El Cheikh. 

Con tre le Sieur Ismail· Aboul Kheir, 
propriétaire, local, domicilié ii Cha lm a, 
Markaz Kafr El Cheikh (Gh.). 

En vertu d 'un procès-verbal cie sais ie 
elu 13 F évri er 1939, hui ss ie r L. Mas loro
poulos. 

Objet de la ven te: 
1.) 1 bufflesse. 2.) 1 ân esse. 
3.) 1 va ch e. 1!.) 1 petite vach e. 
o.) 1 pe tit veau. 
Alexa ndri e, le 22 F évri e r 1930. 

Pour le poursuivant, 
29-A-633. E. 1\ loutafi s, a vocat. 

Date: .Jeudi 2 l'dars 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: ii Alexa ndri e, ru e El Iman; Aly, 

No. 42. 
A la requête de: 
1. ) Le Sieur Gomaa Kh alil .l'via hm oud, 

san s profes;;ion, égyptien , domi cilié ii 
Alexandri e, 10 ru e Imam Aly, 

2.) .1\L le Greffi er m Chef du Tribunal 
Mixte d 'Alexandrie, agissant en sa qu a
lité de préposé h la Ca isse des Fonds Ju
dici a ires, lou s deux éli sant domicile à 
Alexa ndri e en l'é lude de lVIe Henri 
Azouz, avoca t, suivant cieux ordonnan
ces de la Commiss ion de l'Assistance Ju
diciaire, la ire du 7 Septembre 1937, No. 
o42/ 62e, et la 2me du 20 Novembre 1937, 
même numéro. 

A l'encontre de la Raison Soc ia le mix
te Crespo & Co., travaillant sous la dé
nominal-ion commerciale de « Comptoir 
de Vitrerie & lVIiroiterie Egyptienne », 
domiciliée ii Al exandrie, 42 rue Imam 
Al y. 

En vertu d 'un procès-verbal de sa1s1e 
du 6 Février 1939, huiss ier Quadrelli, en 
exécution d 'un jugement du Tribunal 
Mixte de Justice Sommaire d'Alexandrie 
du 11 Juin 1938. 

Objet de la ve.nte: machines pour gla
ces avec leurs accessoires, diverses ta-
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bles, petite tran smission, chevalets pour 
appuyer les glaces, pouli es en fer, barils 
en fer, vides, supports de machines, bu
reaux, zirs en terre cuite, grandes da
m es-j eann es, étagère, grand nombre de 
pe tites pièces de verre, g rand caisson, 
pièces de machines, roues, armoire bas
sc, échell es, portemanteaux, petite gla
cière, récha ud à pé trol e, boi serie formant 
sandarah, pupitre, presse il copier avec 
tabl e. 

28-A-651! 
Pour le pours uivant, 

Henri Azouz, avocat. 

Uate: Lundi G Mars 193!), à 10 h. a.m. 
Lieu: ~- Al exandrie, 2 ru e i\lohamed 

Bey El Deflerda r. 
A la requête de la Socié té Anonyme 

Belge «Ate li ers de Con s tructi ons Elec
triqu es de Charleroi » . 

Con h·e le S ieur Abd el \Ieguid Eff. 
Gha nem, commerçant, égypti en, demeu
rant ii Al exand rie, 3 rue \loham ed Bey 
El Deft erdar . 

En ve1·tu d ' un pwcès-ve rba l de sai sie
exécuti on du 1:2 ..\' ovemb re 1038, huis
sier L. \las loropoulo. 

Objet de la vente : m ac hin e à coudre 
Singer, banc pour taill eur, ù trines, etc. 

Alexandrie, le 2.2 F évri er 1930. 
P our la pou rs uivante, 

53-CA-40.2 S. J ass y, avocat. 

Il es t porté à la co nna issa n ce du pu
blic qu 'en vm·tu de deux ordonnances 
rendu es par .!\I. le Ju ge de Service près 
l e Tribuna l f\li x le d 'Al exandri e en date 
des 13 e t 16 F év rier 1939, à la requête 
e t à l'encon,LI·e de q ui de droH, il sera 
p rocédé à la vente aux enchères publi
qu es, au plus offra nt e l derni er enché
ri sseur, à la Bourse de .\lin e t. El Bassa!, 
e t par l'entremise de la Commission de 
la Bourse, le jour cle Lundi 2ï Février 
1939 e t les troi s (3) jours s uiY anLs en cas 
de n écessité, entre 11 h. 30 èt.m . e t midi, 
de: 

A. - · i 30 ba lles de co ton cl ont: 
u) 8 balles Sakell a ridi s, réco lte 1937-

1038. 
b ) Di5 balles Gu iza 7, récolte 1038-1!)3!). 
c) 27 ba ll es s1·a rto, de l'année 1937-

1038. 
d) 22 ka ntars e t 7 t r o to lis de coton 

scar lo, sous égrenage, co nl en us dan s 1ü 
sacs. 

e) 372 sacs de g raine de coton Tagawi. 
B. - a) 103 1/2 ba ll es Guize h 7, ré

colte 1038-1930. 
b ) 1132 a rdebs de g ra in e de co lon dont 

892 lagawi. 
c) 33 ka nlars ct 29 rolo li s scar to. 
cl) 1 kantar et 10 rololis cie coton Afri

ta. 
e) 3 ka nta rs e l!) ro loli s clc déc he ts de 

coton. 
Les coton e l g rain e de ('O lon ~Œ1 t dé

pœés ù. la ctJouna ll cl e la .\l a ison de 
commerce f\Ioh a med Ahdel \loneim 
Bey E l Dib, <\ Alexandr ie, 73 ru e du 1er 
Khédive, pour la Yi s i!e ci e la m a rchan
di se mi se en vente. 

Droits de criée it charge des ache
teurs. 

Al exa ndrie, Je 22 Février 1939. 
Pour la pours uivante, 

26-A-632 A. Tadros, avocat. 
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nate.: Jeudi 9 Mars 1030, ü 10 h. a.m. 
Lieu: à Nahiet El Sawaf, Markaz Kom 

Hamada (Béhéra). 
A la requête de l'Imperi al Chemical 

Industries. 
Au préjuldico de : 
1.) Mohamed Khadr 1-Iarb, 
2.) Seif El Nasr Khadr Harb, lou s 

deux propriétaires, égyptien s, dem eu
rant à Nahiet El Sawaf. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 4 Janvier 1939. 

Objet de la vente: le produit de 1 fed
dan de pommes de terre. 

Pour la poursuivante, 
Albert Delencla, 

70-CA-ld9 Avocat à la Cour. 

Da•Le: Samedi 11 Mars 1939, dès 10 
heures du matin. 

Lieu: au village de Boreid, Ivlarkaz 
Kafr El Cheikh (Gharbieh). 

A la requête elu Sieur Raymond Kh ou
ri. 

Au préjudice de Cheikh Bassiouni 
Nouh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
en date des 16 Aoùl Hl38 e t 11 Juil
let 1938. 

Objet de la vente: la récolt e de colon 
Guizeh No. 7 s ur 10 feddans, évalu ée par 
les autorités à un rendem enL de 2 kan
tars par fecld an, et un norg. 

Pour le poursuivant, 
lVI. Sednaoui e t C. Baco:o, 

6'1-CA-413 Avocats à la Cour. 

Tribunal du Cail'e. 
Date: J eudi 2 .i\Iars Hl30, ù :LO h . n.m. 
Lieu: au Caire, 12 r ue Al)dcl Hehim 

El Besani, Mouni ra. 
A la requête de Kabalan Bros & Co. 
Contre Hafez Gad. 
En vertu d'un procès-verbal de sa isie 

du 14 Février 1039. 
Objet de la vente: canapé, fauteuil s, 

chaises, bureau, classeur, machine à 
écrire arabe « SmiLh Premi er», tapis, 
etc. 

Le Caire, le 22 F évri er 1ü3ü. 
Pour la poursuivante, 

40-C-389 F . Chiniara, avocal. 

Date: Samedi 11 Mars 1939, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au village de Maouada, Markaz 
Béni-Mazar (Minieh). 

A la requête du Sieur Michel Ayoub 
èsq. 

Contre les Sieurs: 
1.) Ahmed Eff. F ahmy El Sayed, 
2.) Mohamed Eff. Gala!. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

brandon du 13 Février 1939, huissier A. 
Zéhéri. 

Objet de la vente: la récolte d'oi
gnons pendante par racines sur: a) 12 
feddans à Hochet El Remal El Keblia, 
b) 11 feddans à Hochet El Remal El 
Gharbia, c) 6 feddans à Hochet El Sa
beine et d) 3 feddans à hod El Sayala 
El Charkieh, le tout amplement dési
gné et délimité dans le procès-verbal 
précité. 

Pour le poursuivant èsq., 
43-C-392 Albert M. Sapriel, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Dale: Mercredi 8 Mars 1939, dès 11 
heures du matin. 

Lieu: il Chandawil (Guirg ueh). 
A la requê te de The Engineering Cy. 

or Egypt 
Au préjudice de Saycd Bey l\fa hmoud 

El Chandawili. 
En vertu d'un procès-verbal de sais ie

exécution du 27 J anvier 1932, huissier 
N. Doss, et d'un procès-verbal de récole
m ent e t nouvelle sais ie du 13 Févri er 
1937, hui ssier R. Amin. 

Objet de la vente: 
Au hod El Gaafari eh Gharb. 
1 m achine d 'irrigation, m arque Na tio

nal, de 38 H.P., No. 3ïVt ou .J.74lt, avec 
ses accessoires. 

2 vaches de G e t 7 ans. 
2 ta ureaux de 5 c t G ans. 
2 chameaux de 7 c L 8 am eL 1 ftn e de 

G ans. 
Pour la poursui va n Le, 

Maurice Cas tro, 
Avoca t à la Cour. 

Date: Lundi 1.3 I\'Iars 193U, dès 0 h eu
res du ma lin. 

l.ieu: à Sart Abou G nerg, l\ Ia rkaz Bé
ni-l\1azar (l\1inieh). 

A la requête de Sadek Bey Gallini. 
Au ptéjudice d u Sieur IIaridi 1\loha

m cd IIarid i. 
En ye rlu. d' un procès-verbal de sctis ic 

du 2U Octobre 1'J38. 
Olljet de la vente: JO 21/ 2"- 1\irats s ur 

2ft da ns une m achine m ar<.J.ue ftu s Lon 
ProcLor & Co., à vapeur, avec deux pe
tites pom pes à cau , 1 chaudière, 0 m eu
les cL 1 basc ule_ 

Gï-C-Id G 

Pour le poursuivant, 
l\L Sedn aoui e t C. Bacos, 

Avocats à la Cour. 

Dale: Mardi 28 Févri er 1030, à 0 h. 
a.m. 

Lieu: à Nazle t Saw, l\la rka z DcyrouL 
(Assiou t.), e t aux hods E l Tal<i e L El Ha
gar, m ême village. 

A la requête du Si eur l\lar co Hosc n
berg. 

Contre le Sieur Farghal H.os lom Tou
ni Mohamed. 

E n ve.t·t.u d'un jugement somma ire s ur 
opposition cL de trois procès-verbaux de 
saisie-exécu Lion des 21 Avril, 23 i\oû t c'~ 
7 Septembre 1938. 

Objet de la vente: tables, cha ises; ré
coltes de blé, récoltes de coton, etc. 

Pour le poursuivant, 
M. Panayoti et M. Nahou l, 

02-C-411 Avocats. 

Date.: Lundi 27 Février 1930, à 9 h. 30 
a.m. 

Uelll: à Bircham s, Markaz Ménouf 
(Ménoufieh). 

A la requête de The Arab ian Nat ional 
Bank or Hedjaz, en liquida tion. 

Contre le Sieur Skandar Soliman Nas
rallah et la Dame Victoria Hanna Av;ra
dallah. 

En vcrt"lu d'un procès-verbal de saisie 
du 22 Octobre 1938 et d'un procès-verbal 
de récolement du 27 Décembre 1938-

0bjc t de la vente: 1 buffl esse, 1 vache, 
1 âne; la récolte de maïs chami pendan
te par racines, etc. 

Pour la poursuivante, 
42-C-391 Ch. Stamboulié, avocat. 

22/'23 Février 19!3\). 

Date: Mardi 7 Mars 1. 930, à 10 h. a.m. 
Lieu: au marché de Fayoum. 
A la requête de The National Il ospilal 

Supply Co. 
Contre Blhami Eff. Absoucl. 
En ver tu d 'un jugem enL sommair e 

r endu par le Tribuna l Mi x te du Caire le 
10 Octobre Hl38, e t d'une saisie du 22 
Septembre 1938. 

Objet de la vente: mae hine à éc ri re 
marque Reming ton Standard, burea ux 
am éri cains, appare il microscopique mar
que Erns t Lietz, de la force de 1,200, 
c.ha iscs en noye r, bascule de la porlée 
de 150 kilos, comptoir en bois de noyer, 
e tc. 

41-C-300 

Pour la req uéran te, 
Edwin Chalom, 

Avoca t à la Cou r. 

Ua te : J eu d i 2 Mars 1930, à 10 h. a.m. 
Ueu: au Ca ire, U rue Ualal Pac lm. ti Ll 

2mc é Lage. · 
A la requête de Henr i IL Sal< akin i èsq. 
Contre Antoine G. Hou sso::; . 
E.n vertu d'un proeès-YerlJal de :-c ct i::: ic 

du 2G Oc tobre 1938. 
Objet de la vente: buf fe l, table, }!Olle

m an t.ca u, d ivan, armoire, commode, 
chaises, fauteu ils, c lc. 

Le Caire, le 22 F évr ier 1930. 
Pou r Je poursuiranl, 

39-C-388 F. Chiniara, a\ oc ct l. 

Uate: l\Iercrcdi 1er Mars 1030, ü () 
h eures du matin. 

Lieu: ù la rue Darb Saada, No. 23, 
kism Darb Ahmar. 

A la requête de J ean A tLarcl. 
Au préjudice de Nessim Hanna. 
En vertu d 'un procès-verbal de :oais ie 

en dale du 8 Octobre 1038. 
Objet de la vente: bureaux, salle it. 

manger, etc. 
Le Caire, le 22 Février Hl30. 

Pour le poursuiva nl , 
63-C-412 L Pardo, avot:at. 

Oa.te: l\iardi 7 l\ Ia rs 1039, à 10 h. a.m. 
Ueu: à Héliopoli s, 1:5 boulevard Ab

bas, appartemen l. No. 2. 
A la requête de The Cairo Elcc tr ic 

Railways & I-Ieliopolis Oases Company. 
Contre le Sieur Joseph Ro-vvc, sujet 

britannique. 
En vertu d 'un procès-verbal de sai::: ie 

du 21 Juin 1938, huissier Kozman. 
ObjC!t de la ven te: burea u, canapés, 

suspension, table, armoires, etc. 
Le Caire, le 22 Février 1.930. 

Pour la poursuivante, 
54-C-403 S. Jassy, avoca l 

Ual:e : Mardi 'ï Mars 1030, à midi. 
Lieu: à Moucha, l\'Iarkaz ct Moudiricll 

d 'Assiout. 
A la requête de Sabct Sabel. 
Contre Ahmed Nosseir Aly Hemeida. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie-

exécution du 18 Août 1937. 
Objet de la vente: 222 kantars de co

ton; 1 moteur d'irrigation, marque Na
tional, de la force de 60 I-I.P., No. 41767, 
au hod Ard El Saïd. 

Pour le poursuivant, 
M. et J. Dermarkar, 

55-C-404 Avocats à la Cour. 
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Date: Jeudi 2 Mars i939, à 9 h. a .m. 
Lieu: à Benha, rue Aly Pacha Moba

rek, Manchia El Guédida. 
A la requête du Sieur Alfredo Stagni 

di Giovanni. 
Contre: 
1.) Le Sieur Abdcl H.aour Mohamed 

1\toussa. 
2.) La Dame Hanem Mohamcd Bayou

mi El Maghrabi. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du i7 Septembre i938. 
Objet de la vente: divers meubles tels 

que canapé, fauteuils, chaises, machine 
à coudre, etc. 

60-C-409 
Pour le poursuivant, 

Néguib Elias, avocat.. 

Date: Samedi i 3 Mars i939, dè::; iO h. 
a.m. 

Lieu: à Hélouan, 9 rue Khosri Pacha. 
A la requête de la Banque Misr et de 

Sadek Gallini Bey. 
Au préjudice du Sieur Abdel Kader 

Salem El Naggar. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 22 Juin i935. 
Objet de la vente: sofa, fauteuils, chai

ses, tapis, tables, armoires, etc. 
Pour les poursuivants, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
66-C-H5 Avocats. 

Dute: lVIercredi 8 Mars i939, à iO h. 
a.m. 

Lieu: à Tahta, Markaz Tahta, Mou
dirich de Guergueh. 

A la requête de The Petsaly Goal Co. 
Llù., société anglaise, ayant siège à Lon
dres et succursale à Alexandrie, au No. 
2î boulevard Saad Zaghloul. 

A l'encontre du Sieur Louis Kouz
n1 <l ll, négociant en charbons, égyptien, 
t\IJlnit:ili é à Tahta, Moudirieh de Guer
gua, Haute-Egypte. 

En vertu d'un jugement rendu par le 
Tribunal Mixte de Justice Sommaire 
d'Alexandrie en date du i6 Juille t i934 
et en exécution d 'un procès-verbal de 
sais ie du 9 F évrier i939, huissier S. 
Helai. 

Ohjct de la vente: i machine marque 
« Guillion-Avignon » servant à fabri
qu er les carreaux en ciment, en bon 
étal; iO sacs de plâtre de 20 kilos cha
cun, 30 m2 de carreaux en ciment, 5 m3 
de sable. 

Al exandrie, le 22 Février i939. 
Pour la poursuivante, 

Catzeflis et Lattey, 
36-AC-662 Avocats. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Mercredi ier Mars i939, à iO h. 
a .m. 

Lieu: au Caire, 38 rue Soliman Pa
cha. 

A la requête de Shaffermann Frères. 
Contre 'l'he National Neon Lights Co. 

(Lombardos, Mavris & Co.), socié té mix
te, ayan t siège au Caire. 

En ve:rtu d 'un jugement sommaire ct 
d 'un procès-verbal de saisie-cxécu lion 
du i4 Février i939. 

Objet de la vente: bureau, fauteuil s, 
machine à éerire, etc. 

Pour la poursuivante, 
S. et V. Yarhi, 

72-C-421 Avocats à la Cour. 

J)ale: Samedi i8 Mars i939, dès iO h. 
a .m. 

Lieu: à Saft El Gharbich, district ct 
l\foudirieh de lVI inieh. 

A la requête de la Banque Misr et de 
Sadek Gallini Bey. 

Au préjudice du Sieur Aly Mohamed 
Abou Chenaf et du Sieur Ibrahim Issa 
Abou Fray. 

"En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie des i6 Juin eL 7 Juillet i938. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
Achmouni pendante sur i5 fedd ans, la 
récolte de coton Achmouni pendante 
sur 5 feddans, 20 ardebs de blé; 2 tau
reaux, etc.; sauf la machine. 

Pour les poursuivants, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

65-C-414 Avocats à la Cour. 

Faillite Abdel Kader Aly. 

lA~ jour de Dimanche 26 Février Hl39, 
à 10 h. 30 a.m., il sera procédé à la vente: 
aux enchères publiques, au pl us offrant 
ct dernier enchérisseur, par l'enh·emisc: 
du Sieur G. Bigiavi, Expert Commissai 
re-Priseur désigné à cet effet, d'un 
grand lot d'arlicles de ferronneries gar
nissant le Magasin du Failli, sis Midan 
El Malika Farida (ex-Ataba El Khadra) 
«Souk El Kanto »,immeuble des vVakfs. 

Celle ven te est poursuivie par décision 
de la Chambre du Conseil rendue en 
dale du i8 Février i939. 

Vente au comptant en L.E. plus 5 % 
droits de criée à la charge des acheteurs, 
sous peine de folles enchères imméd ia
tes pour compte de l'acheteur. 

Livraison immédiate. 
Le Syndic, Paul Demanget. 

Le Commissaire-Priseur, 
G. Bigiavi. - Tél. 43458. 

Expert près le-s Tribunaux Mixtes. 
102-C-426 

BARQUE BELGE ET INTERNATIONALE EN EGYPTE 
&oa:iT-* .A.WO.-TJO ••TP'naf- - Aulorls~ par Détret Royal du 38 fanvier 1921 

CAPIT.A..L BOOBCRIT... •• •• L.E. 1.000.000 
CAPITAL VBRBÉ • • . • • . . . . . L.E. 600.000 
B.Bia111RVlll8 • • • . . • • • . • . . . • . . • L.E. 33.678,485 ms. 

SltCE SOCIAL n CAIRE, 45, Rn lan·tl·lîl Sltlf 6 ALEIANDIIE, JO, Rat Stt11h1l 
Cwreapolldallb •- lea pi'Ùicipalea Yill.. .. M.a.le. - Traite halea lea epfralieaa de Buctu. 
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Date: Jeudi 9 Mars i939, à iO h. a.m. 
Lieu: à Naknak, Markaz El Baliana 

(Guirgueh). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries. 
Au préjudice du Sieur Ahmed Ra

chad Abdel Kadcr, propriétaire, égyp
tien, demeurant à Naknak. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie
exécution du i8 Décembre i 937. 

Objet de la vente: 3 vaches, i taureau . 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
7i-C-420 Avocat à la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Jeudi 9 Mars i939, à 9 heures 

du matin. 
Lieu: au vi llage de Badaway, district 

de 1\!Iansourah (Dakahlieh). 
A La requête de la Rai so n Sociale S. 

& S. Sednaoui & Co., Ltd. 
Au préjudice de: 
1.) Dame Naguia Ahmed Seeda, 
2. ) Youssef Bey Sceda. 
En vertu de quatre procès-verbaux de 

saisie des i7 Août, 28 Septembre et 5 
Décembre i938 et 9 Janvier i939. 

Objet de la vente: 17 ardebs de maïs, 
la récolte de trèfle, 2me coupe, pendan
te sur 5 fcddan s, le tout indivis dans 
une parcelle de 18 feddans au hod Yous
sef Saada; le prix d'un kirat de trèfle 
est évalué ù P.T. 10 env iron. 

Pour la poursuivante, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

68-Ci\-f-!d ï Avoca ts à la Cour. 

Date: Lundi 27 Février i939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au village de Hazek, l\Iarkaz Tal
kha (Gh. ). 

A la requête de la Dame Ida Aghion, 
rentière, suj e lle ita li enne, demeurant à 
Alexandrie, ru e Nébi Daniel No. 32. 

Contre les Sieurs: 
1.) Ahmed l\'Iohamed El Tohfa, 
2.) ITamed Mohamcd El Tohfa, 
3. ) Mohamed Mohamed El Tohfa, 
4. ) El Sayed Mohamed El Tohfa, 
5.) El Mitoualli Aly El Tohfa, 
6.) Younès Aly El Tohfa. 
Tou s propriétaires, suje t.s locaux, de

meurant à Hazek, district de Talkha 
(Gh.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 4 F évrier i939, huissier A. 
Georges. 

Objet de la vente: 
1.) Appartenant au ier débiteur. 
a) i petite vache de !1 mois. 
b) 5 kan lars de coton Sakellaridis, ire 

cueillette, en vrac, dans une chambre. 
2.) Appartenant au 2me débiteur. 
i petit buffle noir blanchâtre de 2 

mois. 
3.) Appartenant au 3me débiteur. 
a) 6 kantars environ de coton Guiza 7, 

ire cueillette, en vrac, dans une cham
bre. 

b) 3 kantars environ de coton Sakella
ridis, ire cueillette, en vrac, dans une 
autre chambre. 

4.) Appartenant au 4me débiteur. 
a) i ânesse blanche de 4 an!;;. 
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b) 1. peti te ânesse bleuâtre de 1 an . 
c) 2 1/:2 kantars env iron de coton Sa

kellaridis, 1re cuei lle tte, clans une autre 
chambte. 

5.) Appartenant aux 5me ct ume débi
teurs. 

a) 1 veau ro uge de :::; mois. 
b ) 3 1/2 kantars environ de coton Gui

za 7, 1re cueillette, en vrac, dans une 
chambre. 

c) 6 arclebs environ de riz non décor
tiqué, en vrac, dans un e autre chambre. 

Mansourah, le 22 Février 1939. 
Pour la poursuivante, 

80-Dlvl-653 :Maurice Ebbo, avocat. 

Délégation de Port-Foua~. 
Date: J\larcli 28 Février 1939, à 10 h. 

a.m. 
U eu: à Port-Saïcl, rues Fouad 1er et 

Sultan ~Iourad. 
A la requête cle la Dame Thétecoula 

Marcantonakis, sujette hellène, demeu
rant à Port-Saïcl, rue Sésostris, No. L 

Con t,re L. Gigi Aclinolfi, çommerçant, 
italien, demeurant à Port-Saïd, rues 
Fouad 1er et Sullan l\Iourad. 

En vertu cl'un pro<'ès-verbal de saisie
exécution du 28 Décembre Hl38, hui s
sier V . Chaker. 

Objet de la vente: 
L) 10 paravents en soie brodée, à 4 

battants chacun, cle 1 m. de longueu r. 
2.) 10 platea ux en cu ivre ciselé, de 

format ronel, <le 70 cm. cie diamètre cha
cun. 

3.) 1C prtr<t\cnh e n soie brodée, cle 
2 m. de it<utleur cltaC'un, ü '' battants. 

4.) 20 paires de vases en porcelaine 
clécoré•ç. (daragon e), de 1,0 c.m. de bau· 
leur f"lwc:un, etc. 

Porl-Saiil, le 22 l<'évricr Hl39. 
Pour lrt poursu ivan te, 

17-P-80. .J. Co tsakis, avoca t. 

fAILLITES 
Tribunal d'Alexandrie. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Par jugement du 13 Février 1939 a 
été déclaré en faiaite le Sieur Soliman 
Mohamed, commerçant, de nationalité 
égyptienne, domicilié à Gheit El Enab, 
rue El Kouroum, No. !16. 

Date fixée powr la ctssalion des paie~ 
ments: le ier J anvier 1933. 

Juge-Commissaire: Moh. Fahmy Is
saoui Bey. 

Syndic P'rov i~oil·e: M. Zacaropo ulo. 
Réunion pour la nominaJtion du Syn

dic définitif: au Pa lais de .Ju s ti ce, le 28 
F évrier 1939, à 9 heures du matin . 

Alexandrie, le 15 Février 1939. 
Le Cis-Greffier, Le Syndic, 

(s.) E. Némeh. (s.) G. Zacaropoulo. 
31-A-657. 

Par jugement du 13 Février 1939 a 
été dédarée en faillite la Raison Sociale 
Clémen t Israël & Co., ain si que les m em-

.Journl'll des Tribunaux Mixtes. 

bres personnell ement la eomposant., la 
dite Société ayant siège ~t Alexandrie, 
rue de l'Eglise Maronite, i\io. 5. 

nate fixée p<l'ur b cessation des p,aie
ments: le 31 Aoû t 1ü38. 
Juge-Commi~,~.nil·e : Moh. Fahmy Is

saoui Bey. 
Syndic provisohc: lVI. G. Servilii . 
Réunion pour la nomination elu Syn

dic définitif: au Palais de Justice, Je 28 
l<'évrier Hl30, [; 9 h. a.m . 

Alexandrie, le Jo Fénicr 1.939. 
Le Cis-Greffier, Le Syndic, 

(s .) E. Némeh. (s.) G. Servilii. 
32-A.-658. 

Tribunal du Caire. 
DECLARATION DE FAILLITE. 

Par jugement du 18 Février 1939, a 
é té déclaré en faillite le Sieur Sayed 
Mansour Ali, commerçant, suje t égyp
ti en, demeurant au vi ll age de Ghanamia 
(Assouan). 

Date fixée pour la œssation des p1aie~ 
ments: le 19 Janvier Hl30, date de la 
demande en .Justice. 

Juge-Cümmissaii·e: lVI. Ahmed Saroit. 
Syndic provisoire: lVI. llanoka. 
Hl:l:! )~ün pour la nomination elu Syn-

dic ddinitif: a u Palais de Justice, le 9 
:\lars 1030, i:t 9 heures du malin. 

Le Caire, le 18 Février 1939. 
\'t-C-393 Pour le Greffier, Fouad Arif. 

CONVOCATIONS DE CHEANCIEHS. 

Dans la ïaillile du Sieur A l!' red Lou
po, cornrne rçan t, s uj ct turc, demeurant 
au ,~o.'':' de la rue Kasr E l Ni l, Le Caire. 

.-\ \ 'C l ti~::sement vst den né :mx créan
<·in·~ d 'avu,jl', dan;; le délai de vingt. 
jours, à se p1·ésen!er en personne ou 
par fondé de pouvoirs au Syndic défini
tif 1\f. Mavro, au Caire, pour lui remet
tre leurs titres, accompagnés d'un bor
dereau indicatif des sommes par eux 
réclamées, si mieux il s n 'aiment en fai 
re le dépôt au Greffe. 

Réunion pour I.a vérification des 
(·réances: au Palais de Ju stice, le 1G 
:Mars 1939, à 9 heures elu matin. 

Le Caire, le 19 Février 1939. 
48-C-397 Pour le Greffier, Fouad Arif. 

Dans la faillite de la Haison Sociale 
Mohamed Moustapha Abdel Tawab et 
Ibrahim Moustapha Manso ur, Maison de 
commerc-e égyp ti enne, s iégeant au Cai
r e, rue El Azhar El Guédid, en face du 
:'-io. 108, ains i que les membres qui la 
compose nt, savoir: Mohamed Mousta
pha Abdel Tawab et Ibrahim Moustapha 
Manso ur. 

A vertisscment est donné ::mx créan
eiei·s d'avoir, dans le délai de vingt. 
jours, à se présenter en personne ou par 
fondé de pouvoirs au Syndic définitif M. 
Jéronymidès, au Caire, pour lui remet
tre leurs ti tres, accompagnés d'un bor
dereau indicatif des sommes par eux 
réclamées, si mieux il s n 'aiment en fai
re le dépôt au Grene. 
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Héunion pour la vérüication des 
c n~an.c~s : a u Pa lais ete Jus tice le 16 
Mars 1939, à ü heures du matin.' 

Le Caire, le Hl l<'évrier 193\J. 
'tû-C-393 Pour le Greffier, Fouad Arif. 

Han,s, la faillite de la Raison Sociale 
Siha Sol iman et Zal\i Guerguès, admi· 
ni slrée égyptienne, faisant le commerce 
de mant tl'act ures, ayant s iège à Deyrout 
(A:;s iou L), rt in s i que les membres qui la 
composent, savoir Siha Soliman et Zaki 
Guer,~:wès . 

A vl:rlissement est donné nux créan.-
ciers d'avoh·, clans le délai de vingL 
jours, à se présente!' en personne ou 
par fondé de pouvoirs a u Syndic défini
tif l\1. Ancona, au Caire, pour lui remet
tre leurs titres, accompagnés d'un bor
dereau indicatif des somm es par eux 
réclamées, si mieux ils n 'aiment en fai
re le dépôt a u Greffe. 

RéunJon pour La vérific--ation des 
créances : au Palais de Justice, le 16 
:c'vlars 1939, ü 9 heu res du matin. 

Le Caire, le 19 Février 1939. 
51 -C-4.00 Pour le Greffier, 1:<-,ouacl _L\.rif. 

IJ.ans la faillite elu S ieur Ahmecl Saïd 
Tawakol, commerçant. tricoteur, sujet 
égyptien, au lrcfo is dub li ù la rue Sekka 
El Cueclida :\o .. 'J9 cL aeluel lernent26 rue 
l srnaïli eh, ù lléliopoli s, ba nli eue elu Cai
re. 

Avct·lisscmenl est donné nux c.réan
dct· ~; d 'avoil', clan s le dé lai et c vingt 
jour:;, à SCI f.TéscntcJ' en personne ou 
par fondé cie pouvoit·s au Synclic défini
tif :\1. A lfill é, rttt Caire, pour lui remet
tre leurs lit res, accompagné~s d·un bor
dereau inclicrttir cles sommes par eux 
réclamées, si mieux il s n 'a iment en fai
re le dépôt au Grcf!'e. 

Hénnion JHHII" la vérification des 
néanees: au Palais de .Justice, le 16 
i\Iars 193\.J, ü D heure:; du matin. 

Le Ca ire, le 19 Pévrier 1939. 
4.7-C-3\JG J->our le Greffier, Fouad Arif. 

Hans la faillite elu Sieur Youssef Ouïr
gu is Mikhail, négoc ianl, entrepreneur, 
égyp tien, demeurant a u Ca ire, 7 rue .Ma
rielle Pacha. 

AvertiSS(cment est donné aux créan
ciers d'avoir, dans Je délai de vingt 
jours, à so présenter en personne ou 
par fond é de pou vo irs au Syndic défini· 
lif M. Alfillé, a u Caire, pour lui remet
tre le urs litres, accompagnés d'un bor
dereau indicatif cles sommes par eux 
réclamées, si mieux il s n 'a iment en fai
re le dépôt au Greffe. 

H.éunion pour· I.a vérification des 
n éances: au Palais de .Ju stice, le 16 
Mars 1D30, à 9 heures du mrttin. 

Le Caire, le 19 Février 1939. 
.'JD-C-398 Pour le Greffier, Fouad Arif. 

Dans ta faillite du Sieur Aly Hassan, 
commerçant, proprié ta ire de la Cité des 
AlLractions, égyptien, demeurant à El 
Agouza (Ghéz ireh). 

A verlissom en.t est donné aux créan
dcrs d'avoil·, dan s lP- cl élai de ving~ 
jours, à se présente•· en personne ou par 
fondé de pouvoirs au Syndic définitif 
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M. Demanget, au Caire, pour lui remet
tre leurs titres, accompagnés d'un bor
dereau indica tif des sommes par eux 
réclamées, s i mieux il s n 'aiment en fai
re le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: a u Palais d e Justice, le 16 
Mars 1939, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 19 Février 1939. 
50-C-399 Pour le Greffier, Fouad Arif. 

CONCORDATS PREVENTIFS 
lri~unal du Caire. 

110i\10LOGATION. 

Le concordat préventif, accordé par 
ses en!cmciers à la Raiso n Sociale Ma
brouk Chehata & Co., faisant. le com
merce d'articles de nouveautés, ayant 
son siège au Caire, rue Bou s tan El Dek
ka, No. 1 (avenue Fouad 1er) , a dé ho
mologué par jugement le 18 Février 
1ü3U. 

Le Ca ire, le 18 Février 1939. 
45-C-3\H Pour le Greffier, Fouacl Arif. 

SOCIÉT~S 
T ri~unal d'Alexandrie. 

CONSTITUTION. 

D'tm ade sous seing privé du 1er 
FéHie r HJ39, portant da te cer taine du 
7 Février 1939 sub No. 150G e t. dont ex
trait a é té transcrit au Greffe du Tribu
nal Mixte de Commerce d'A lexand ri e le 
16 Février 1939, No. 182, vol. 56, fol. HO, 
il rés u!Le qu 'une Société en ncm collec
tif, •;ous la Raiso·n ~. oc.i.a le «Jean Méla
chriJIO::; et Co.», avec s.iège s ocial à Ale
xandr ie e t s u ccursale au Caire, a été 
fo rmée entre les Sieurs: 1.) Jean Méla
chrinos, 2.) Georges Vassila ki s, 3.) An
toine Sk li thrio ti s ct 1.) Constantin Méla
chrinos, tous comrncrçan ts, h ellèn es, de
meurant il Alexandrie, sa uf le dernier 
qui deme ure aduc llement à M unich. 

Objet: la faiJr ica tion e t le commerce 
de pûtes a limen Laires. La présente So
cié té continue les affaires de la Société 
de fait ayan t existé depui :, 1928 à cc jour 
entre les S ieurs J ean Mélachrinos, Geor
ge~ Vas s i lakis e t An loi ne Sldi th rio Li s. 
Le~ !JCSLion ut signatmo soc iales ap

partien nent ~t M. Jean Mélachr in os qui 
püuna les d6 1égr.;_c r à un de ses coasso
ciés. 

La si!Jnalure ~ociale est cons liLuéc par 
la reproduction de la Raison Sociale 
lorsque e'es t M. Jean Mélachrinos qui 
signe. Elle es t cons tituée par la mention 
de la Ra ison Sociale suivie de la signa
ture personnelle d'un associé lo rsqu'elle 
est déléguée par Iv:I . J ean Mélachrinos à 
un associé. 

DudlC: trois (3) ans à partir d u 1er F é
vrier 1839 e t sera renouvelée tacitement 
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pour une année et ainsi de suite d'an
née en année sauf dédit donné trois 
mois avant la fin de chaque période. 

Alexandrie, le 21 F évrier 193(). 
Pour la Société J ean Mélac hrin os & Co., 
23-A-649. M. P éridi :::, avoca L. 

DISSOLUTIONS. 

D'un acte sous seings privés du 211 
J a nvier 1939, visé pour date certaine au 
Bureau des Actes No tariés du Tribunal 
Mixte d'Alexandrie le 28 J anvier 193!) 
s ub No. 1379 e t dont ex tra it a été en
registré a u Greffe du Tribunal Mix te de 
Commerçe d'Alexandrie le H Février 
1939 s ub No. 1i7, vol. 56, fol. :137, 

Il résulte que la Société en nom col
lectif, constitu ée entre la Dame Hélène 
D. Gombos née Raelopoulo e t la Dllc 
Alhinoula Peza, tou tes de tt x demeurant 
à Alexandrie, so us la dénomination 
« Noul a », par acte so us seings privés 
elu 1 Mai 1934, visé pour daLe ce rta in e 
a tt Bureau des Actes No tariés elu Tri
bunal Mixte d'Alexan dri e le 8 Mai 193'1 
s ub No. 4207 et don l extrait a él(· enre
gistré au Greffe du Tribunal Mixte cle 
Commerce d'Alexandri e le 13 ~Tai 19311 
sub No. 87, vol. 50, fol. 97, a été dissoute 
avant ter·me, de commun accorrl des 
associées. 

L'acLif e t le passi f de la Société ont 
é té assumés par les assoçiées s usd ites 
conjointement. 

Alexandrie, le 18 F évrier Hl30. 
Polir la Société en liquidation, 

3t1-A-660 G. Trampas, avorat ù la Co u r. 

D'un extrait du procès-verbal •le 
l'Assemblée Géné1·alc Extraordinaire 
des ac ti on na ires de la Soc ié té « Les 
Construc tions Modernes », tenu e à Ale
xandrie le 28 Janvier 1939 et représe n
tant la totalité des ac tions, le d it extrait 
transcr it au Greffe du Tribunal 1\Iixte 
de Commerce de cc s iège en dale d u 
11 Février 1939, No. 178, vol. 5G, fo l. 138; 

Il appert que l'Asscmb lc'e s usdite a 
décidé à l'unanimité la mise en liqui
dation de la Société au 3i Décembre 
1938 e t la nomination de Mr. Eric Du'kcs 
en qualité de Liquidatem· avec les pou
voirs les p lus étendus po tJr la liquida
tion de la Société e t avec faculté no
tammcn t cle procéder ü la liquidation 
des activités tant mobilières qu 'immo
b il ières et d'en opérer le partage entre 
As~oc. i r's, chacun proportionnell emen t 
au nombre d'actions qu' il détient. 

Alexandrie, le 16 Février Hl30. 
Pour la Soc iété en li quidation, 

Manricc Abou iafia ct G. N. Pilavachi, 
33-A-661 Avoca ts. 

Tribunal du Caire. 
DISSOLUTION. 

A la Société en nom collectif, compo
sée des Sieurs Fernand de Picciotto e t 
Albert Ménaché, sous la Raison Sociale 
«Société de Tissage Fernand de Pic
doLto & Co.», avec siège a u Caire, 
consti tuée par ac te sou s sein g privé 
visé pour date certa ine le 7 Juin 1938 
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s ub No. 2660 e t publiée au Greffe Com
m ercia l dtt Tribunal Mixte du Caire s ub 
No. 18'1/63e, reg. '10, fol. 389, 

il a é té 
Pa1· conh·at sous seing privé, visé 

pour date certaine le 25 Janvier 1939 
s ub No. 398 et publié au dit Greffe s ub 
No. 69/ Me, fol. 178, ref{. ld, mis fin à 
partir d u 17 J a nvier 1939, e t la liquida
tion en es t e ffec tuée par les lieux asso
riés eo nj oinlcmenL, au s iège de la So
cié t(·. 

Pour la Société de Ti ssage 
F e rnand de Pi<·cio lto & Cn., on Iiq., 

57-C-'IÜG H.ocl. Cha lom Bey, avocat. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMIHATIONS 

Cour d'Appel. 
Ui~posants: Abdalla & \ Vadi Y<1 zgi, 

négoc iants. domicil ié::: à Alexanli r;c, r ue 
Saad Zaghloul, No. 3. 

Dale cl No. du dépô t: le 8 FéHiet JÇ)39, 
]\o. 203. 

Natm·e de l'enrcgistrcm en t: i\Iarq ue 
de F abriqu e, Classe 30. 

DescriP'tion: 2 éliquctlcs, la Jrc conte
nant deux cercles eon cen lriques entre 
lcsq ucl::; sc trouve, au mil ieu, le de:Osin 
d 'un coq. ct cnlrc ces cercles lïn:;crip
tion en anglai s « ~.:;;gYJ~ l i a n Oil Faclory », 
la 2mc repré se ntant le m ême des:;in que 
ce lui mentionné plus haut m a is nvec les 
mol s en carac tôrcs arabes: 

~.;-':.CL ~.r..J.\ "'-è)\ ,;;è.t.\; 

De!';tination: ces deux él ique lles cons
tituent la m arcpt c clont ~·agit ct scnent 
à ê tre apposées sur le pain de savon de 
la fabriration d u dépo:Oant. 
19-A-6'15 Abclalla & \ Vadi Yazg i. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal de Mansourah. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 du C. de P. Civ. et Corn. 

7.2.39: nrdfe cles DisLrib. c. c\ly El 
Sn lamaou i El Dakar. 

8.?.:lD: Créd it Fonc.i cr Egypt.i en c. 
i\hdd Salnm SaiJer Sa])er E l t\leli gui . 

13.2.39: !\lin. PuiJ. c. Georges :\lacra
ya nni. 

H.2.39: Snc il' lô cle Com m erce Brilan
niquc Carver Brol.hcrs et Co. c. Jean 
Panagn poulo. 

18.2 .3~l : ~ Ti n. Pu b. c. Charles Proha
ram. 

JR.2. ~3fl: Tl1c Land Bank of EgypL c. 
1\hrlc l i\z iz E l llu ssP ini Saacla. 

Man sourah , le 2t Fé,,ricr i mlû . 
Le Sec. ré 1 aire, 

82-DM-657. Michel Boutari. 
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AVIS DES SOCIÉTÉS 
Electric ily and l ee Supply Co., S .A.E. 

Avis aux Aclionnailes. 

L'Assemblée Générale Extraordinaire 
du 30 Novembre 1938 a décidé de porter 
le Capital Social de L.E. 56000 à L.E. 
67200 par la création de 2800 nouvelles 
actions au porteur de L.E. 4 cha.cune et 
de di s tribuer aux Actionnaires une ac
tion nouvelle par cinq actions ancien
nes. 

Les Actionnaires sont invités à pré
senter leurs actions aux guichets de la 
National Bani<- of Egypt d'Alexandrie 
ou du Caire, à partir du 21 Février 1939, 
où les nouvelles actions leur seront dé
livrées contre estampillage des ancien
nes actions. 

Au cas où un Actionnaire serait por
teur d'un nombre d 'actions comportant 
une fraction de cinq, il recevra pour cha
que action de cette fraction un Certifi
ca t provisoire fractionnaire et à tout por
teur de cinq de ces certificats il sera dé
livré une action nouvelle. 

Les Certificats fractionnaires ne con
fèrent pas au porteur la qualité d'ac
tionnaire. Par suite, le dit porteur ne 
pourra ni prendre part aux Assemblées 
Générales, ni souscrire à de nouvelles 
émissions éven tu elles, ni encaisser les 
dividendes, ni, d'une façon générale, 
jouir d'aucun des droits et privilèges ré
servés aux Actionnaires. 

Le Conseil d'Adminis tration. 
608-A-496 (2 I\CF 14/23). 

Socie.tà Egiziana per l'Estrazione 
ed il Commercio dei Fosfati. 

.luc-iso di Convocaz.ione . 

I Signori Az ionist i sono convocati in 
Assemblea Generale Ordinaria per il 
giorno 2 Marzo 1939, alle ore 11 a.m., 
presso la Secte Sociale in Via Chérif 
Pacha No. 8 in Alessandria, per delibe
rare sul seguente: 

Ordine del giorno: 

1.) Relazione del Consiglio di Ammi
nistrazione; 

2.) Relazione dei Censori; 
3.) Approvazione del bilancio chiuso 

al 31 Dicembre HJ38; 
4. ) Fissazione del dividende e delibe

razioni relative; 
5.) Nomina di Consiglieri di Amminis

trazione; 
6.) Nomina di 3 a 5 Censori per l'Eser

cizio 1939 e fi ssazione del !oro emolu
mento. 

Per partecipare all'Assemblea i Si
gnori Azionisti dovranno depositare le 
!oro azioni almeno un giorno prima del-
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la data fissata per l'Assemblea presso la 
Sede Sociale o presso un Istituto Ban
caria in Egitto o all 'Estero. 

Alessandria, 14 F ebb raio 1939. 
Il Consiglio di Amministrazione. 

7-rl-A-550 (2 NCF 16/23) 

The Tradc &: lndus try Co. S.A.E. 

A uis de Convocalion 
de tAsse n1blée Uéuérale 01·dinaire. 

l\11\<I. les Actionnaires de The Trade & 
Industry Co. sont convoqués en Assem
blée Générale Ordinaire le Samedi 18 
Mars 1939, au Siège de la Société, rue 
Caied Gohar, No. 1, à 5 h. p.m., pour 
délibérer sur le suivant 

Ordre du jour: 
1.) Lecture du Rapport du Conseil 

d'Administration. 
2.) Présentation et approba tion des 

Comptes de l'Exercice clos au 31 Décem
bre 1938. 

3.) Qu,tu s à donner au Conseil d'Ad
ministration pour sa gestion jusqu'à fin 
1938. 

4.) Réduction du Capital. 

Les Actionnaires porteurs d 'au moins 
cinq actions peuvent prendre part à l'As
semblée pourvu qu 'il s déposent leurs 
ac tion s au moin s trois jours avant la 
réunion de l'Assemblée, soi t au siège de 
la Socié té, soit dans une des pr incipales 
banques en Egypte. 

Le Consei l d 'Adrninis Lralion. 
ü6-A-ü7G (2 ~CF 23/l!) 

The Gharbiell Land Company. 

Avis de Convocation. 

\Iess ieurs les Ac. tionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
re pour le Mardi 21 Iv1ars 1939, à 5 heu
res p.m., au siège socia l, au Caire, 15 rue 
Kasr El Nil. 

1\'Iessie urs les porteurs de parts de 
fondateur et d'obligations de celte So
cié té ont. le droit d'y assis ter. 

Ordre du jour : 
1.) Rapport d u Conseil d 'Admini stra

ti on sur l'Exercice 1938; 
2.) Approbation du Bilan au 31 Décem

bre 1938; 
3.) Renouvel lement partiel du Conseil 

d 'Administration; 
!1.) Nomination des Commissaires 

pour l'Exercice 1939. 

Les dépôts de titres donnant droit 
d'a ssis ter ou de se faire r eprésenter à 
cette Assemblée devront être effectués 
jusqu'au 5 Mars 1939 au plus tard, soit 
au siège social, au Caire, soit dans les 
principales banques en Egypte et en 
Belg ique pouvant recevoir des dépôts, 
ainsi que chez :M. François Rom, 49-51, 
rue de Ligne, à Bruxelles. 

Le Conseil d'Admini s tration. 
73-C-4 22 (2 NCF 23/4). 
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CYCLE DES MANI FEST A Tl ONS 
SUISSES EN ÉOYPTE. 

CONCERTS ET CONFERENCES. 

JEUDI 23 Février 1939 à 6 h. p.m. à laSo
ciété Royale de Géographie au Caire. -
Conférence Charly Clm·c (L'esprit suis
se). 

EXPOSITIONS. 
FEVRIER-MARS 1939 (successivement au 

Caire et à Alexandrie). - Expositjon du 
Livre. - Exposition de la Peinture Suis
se. 

SPECTACLES 
.I.LEXANDRIE 

----·--------------
Cinéma MAJESTIC du 21 au 27 Février 

RASCALS 
avec JANE WITHER 

DANGEROUSLY YOURS 
avec PHILLIS BROOKS et CESAR ROMERO 

Cinéma RIALTO du 22 au 28 Février 

Raspoutine and the Empress 
avee 

LIONEL, JOHN et ETHEL BARRYMORE 

Cinéma RIO du 23 Fév. au ter Mars 

JOSETTE 
avec 

Simone SIMON, Don AMÉCHE èt R:>bert YOUNG 

Cinéma RITZ du 20 au 26 Février 

LE PURITAIN 
avec 

Viviane Romance, Pierre Fresnay et Jeaa Louis Barrault 

Cinéma LIDO du 23 Fév. au 1er Mars 

LORD JEFF 
avec 

MICKEY ROONEY et FREDDY BARTHOLOMEW 

Cinéma IRIS du 22 au 28 Février 

CAPTAINS COURAGEOUS 
avec 

SPENCER TRACY et FREDDY BARTHOLOMEW 

Cinéma ROY du 21 au 27 Février 

LIVE, LOVE AND LEARN 
a..,ec 

Roaalind RUSSELL et Robert MONTGOMERY 

Cinéma LA GAITt (lbrahimieh) Tél. 25225 

du 23 Fév. au ter Mars Salle d'Hioer 

ESCAPADE 
avec LUISE RAINER et WILLIAM POWELL 
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